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La vie academique des etudiants lausannois

au XVIII6 siecle

Apres la mediocrite qui caracterise le XVII6 siecle, le XVIII6
siecle apporte un esprit nouveau ä l'Academie. Le Siecle des

Lumieres influence Lausanne ou les beaux esprits abondent.
Les professeurs de l'Academie entrent en contact avec eux et
etablissent des relations suivies avec des personnalites mar-
quantes du monde des lettres et des sciences. Leur renommee
passe les frontieres et attire de jeunes etrangers ä Lausanne.

Mais ce renouveau n'empeche pas les conflits internes, les
dissensions theologiques avec Berne, dont 1'« affaire du Consensus

» est la plus grave illustration.
Le XVIII6 siecle nous permet aussi de mieux connaitre les

etudiants. Bien que leur vie privee demeure fort difficile ä pene-
trer, nous pouvons, grace aux documents qui nous sont
parvenus, decouvrir ce qu'etait leur vie academique. A travers les
Acta du senat, proces-verbaux des seances de leurs responsa-
bles, nous pouvons suivre leur vie quotidienne, le deroulement
de leurs etudes, leurs preoccupations ou meme leurs conflits
avec l'Academie. Toutefois revolution de leur esprit nous
echappe, car les idees et les remarques personnelles sont absen-
tes de ces proces-verbaux.

Pour le XVIII6 siecle, les Acta du senat des etudiants se

trouvent contenus dans quatre volumes conserves aux Archives
cantonales vaudoises L lis ne debutent que le 6 mars 1720 par
un renouvellement du senat particulier. En effet, le volume con-
tenant les proces-verbaux des vingt premieres annees du XVIII6
siecle a ete brule — on ignore pour quel motif — par l'etudiant
Champrenaud lorsqu'il etait proconsulCes quatre volumes

prennent, dans leur ensemble, l'allure de gros livres de comptes 3.

1 Sous les cotes Bdd 230, 231, 232 et 233.
3 Ainsi qu'en temoigne le rapport de la seance du 10 mars 1723, Bdd 230, p. 18.
3 Le quatrieme volume, Bdd 233, couvre les annees 1786 ä 1818 ; 140 pages

seulement se rapportent au XVIIIe siecle.
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Plus qu'ä rapporter les deliberations du corps executif des etu-
diants, ils servent ä tenir le compte des amendes et contributions

payees par les etudiants au senat particulier. Les proces-
verbaux sont en majeure partie rediges en latin, langue offi-
cielle de l'Academie jusqu'au debut du XIXe siecle. Ce latin
est d'une maniere generale assez correct et litteraire ; neanmoins,
les etudiants ont recours souvent, par souci de variete, ä des

mots peu usites dans le latin classique ou ä des tournures ima-
gees destinees ä traduire des noms d'objets inconnus ä l'epoque
romaine, tels fistulae ignariae pour fusils 1 ou horologium por-
tativum pour montre 2.

C'est dans le troisieme volume, Bdd 232, en date du 31 mai 1769,

que l'on trouve le premier rapport en fran9ais. II s'agit de la
reddition des comptes effectuee au moment des elections. Avant
cette date, on ne trouve que de rares expressions frangaises
destinees ä eclairer le sens d'une tournure latine trop obscure.
Des lors, l'emploi du framjais devient de plus en plus frequent,
d'abord dans les comptes qui, des le 5 juin 1771 3, sont tous
ecrits en fran^ais. Puis c'est ä l'occasion de deliberations et
decrets exceptionnels 4 que les secretaires abandonnent le latin.
On sent de plus en plus que l'usage du latin est une obligation
qui pese aux etudiants et qu'ils le jugent desuet. II faut pour-
tant attendre la fin de l'annee 1788 pour trouver la decision de

renoncer definitivement ä l'usage du latin dans la redaction des

Acta du senat: « Sous le consulat de Monsieur Du Puget, par
un arret du senat, il a ete decide que les Acta de ce corps se

feraient en fran^ais 5. »

Enfin, nouveau signe des temps, l'appellation de « Monsieur »

donnee aux etudiants dans les Acta cede le pas ä celle de « citoyen »

au moment de la Revolution vaudoise en 1798.
Pres de mille quatre cents pages de proces-verbaux couvrant

quatre-vingts ans pendant lesquels nous pouvons suivre, seance

apres seance, les deliberations du senat des etudiants : la matiere
est abondante. C'est eile qui va nous permettre de penetrer dans

1 Bdd 231, p. 132, 15 juillet 1744.
3 Ibid., p. 204, 14 decembre 1751.
3 Bdd 232, p. 37.
4 Ibid., p. 54, le 30 juin 1772 pour la premiere fois.
5 Bdd 233, p. 34, la date n'est pas precisee.
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le monde des etudiants lausannois au XVIII6 siecle et de mettre
en lumiere leur organisation, leurs etudes, leurs devoirs et leurs
privileges, leurs conflits et leurs luttes, ce qui, en un mot, repre-
sente leur vie academique.

Le corps des etudiants

Organisation du senat ; son fonctionnement

LL. EE., nos souverains seigneurs, dans le dessein de faire observer

un bon ordre parmi les etudiants de leur Academie de Lausanne,
ont trouve ä propos d'etablir parmi eux un corps qui porte le nom de

senat, auquel ils ont remis le pouvoir et le soin d'y faire regner cet
ordre

C'est en ces termes qu'au XVIII6 siecle les etudiants defi-
nissent leur corps.

Les documents nous manquent pour retracer precisement la
creation et les debuts du senat des etudiants. Selon Henri Vuil-
leumier 2, c'est ä la suite d'une enquete ouverte en 1615 que
LL. EE. deciderent d'instaurer un corps organise des etudiants,
capable de remedier ä un relächement des mceurs qui les inquie-
tait. En effet, les bätiments academiques avaient ete inaugures
en 1587 et, dans leur prolongement, s'edifiaient l'auditoire de

Theologie (acheve en 1628) et celui de Philosophie (acheve en
1657). Ces constructions provoquerent une diminution notable
des logements de la Cite et en particulier la suppression de deux
internats situes dans des locaux demolis ou desaffectes. Aussi les
etudiants se mirent-ils ä prendre pension non plus seulement
chez les professeurs et pasteurs de la Cite, mais chez les bourgeois

de la ville basse. Disperses loin de la Cite, ils echappaient
ä la surveillance etroite de leurs maitres. Leur mode de vie ne
tarda pas ä s'en ressentir, d'autant plus que les mceurs violentes
et relächees propres aux universites allemandes commen?aient

1 ACV, Bdd 22i, deuxieme page de garde.
2 Henri Vuilleumier, La vie sociale des etudiants lausannois du XVIV au

XIX" siecle, in RHV 1937, p. 113.
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ä gagner l'Academie. Inquiets de la decadence aussi bien des
etudes que de la discipline, LL, EE. ouvrirent une enquete en
1615 et les plaintes du Conseil de Ville les engagerent ä prendre
de serieuses mesures pour ramener les etudiants ä une conduite
plus digne de leur etat.

Les autorites se souciaient non seulement de la discipline des

etudiants lausannois, mais aussi de celle des etudiants de l'Academie

de Berne. Une loi scolaire de 1616 prevoit dans chaque
academie l'organisation d'un senat des etudiants qui se reunira
regulierendem pour elire les membres d'un senat particulier
charge de faire respecter les lois academiques et regner la
discipline. Les etudiants bernois admettent facilement ce nou-
veau regime, mais ceux de Lausanne ont beaucoup de peine ä

l'accepter. II doit pourtant avoir ete fonde, puisque le recteur
Geo Müller, en 1645, decide de remettre en vigueur le senat
des etudiants tombe en desuetude *.

II re?oit ses Statuts en 1648 ; des lors, le senat devient un
corps solidement organise et meme assez; puissant pour ne pas
craindre d'entrer en conflit avec l'Academie lorsque les interets
des etudiants l'exigent. On en trouve quelques cas au XVIIIe
siecle, sur lesquels nous reviendrons plus loin. Le fait meme
que ce corps ait subsiste jusqu'en 1876 prouve bien l'impor-
tance qu'il a acquise rapidement tant aux yeux de l'Academie
qu'ä ceux des etudiants.

Ainsi que nous l'avons mentionne, l'ensemble des etudiants
forme le senat general. Selon les Statuts de 1648, il tient seance
chaque mois pour discuter les problemes des etudiants. Faute
de matiere probablement, cette assemblee n'a lieu ensuite que
tous les trois mois, en presence du recteur et dans le seul but
d'elire le senat particulier. C'est ce Systeme qui est en vigueur
en 1720, au moment oü les Acta du senat nous permettent de

suivre le deroulement de ses seances. II ne subsiste pas longtemps
d'ailleurs: du 29 septembre 1723 au 17 mai 1724, le meme
senat particulier reste en fonctions, soit pendant pres de huit
mois. Des lors, les elections ont lieu ä chaque semestre, entre
octobre et decembre, voire janvier 2, pour le semestre d'hiver,

1 Bdd 511, p. 31, Acta Academica, 11 fevrier 1645: Ea ipsa occasione prima
mentionem injecit senatus inferioris studiosorum qui collapsus Herum instaurari deberet.

- Par exemple le 31 janvier 1735, Bdd 330, p. 50.
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entre avril et juin pour le semestre d'ete. En 1745, une nouvelle
disposition est prise : les elections generates n'ont plus lieu
desormais qu'une fois par annee, en principe le mercredi ou
samedi qui suit les censures de mai *. Cependant, des elections
partielles sont faites le mercredi ou samedi apres les censures
de novembre, en senat particulier, pour proceder au renouvelle-
ment des emplois de censeurs 2. En 1785., on constate que les
elections sont reportees de juin au 3 decembre, sans que la
raison de ce changement soit donnee. En 1787, les curateurs de

l'Academie modifient la Constitution (nous reviendrons sur cet
evenement) sans que la date des elections soit deplacee. Le
25 novembre 1790 cependant, le senat general decide de repla-
cer des elections en mai, afin que les candidats (theologiens de

premiere volee) puissent aussi pretendre aux charges publi-
ques. En 1791, le renouvellement des emplois a effectivement
lieu le 27 mai, mais des 1792 on le retrouve chaque annee en
automne et ceci jusqu'ä la fin du siecle.

Mais, avec les annees, le role du senat general acquiert de

l'importance et le senat particulier est tenu de lui rendre des

comptes. Chaque fois que la situation l'exige, le consul convoque
l'assemblee generale des etudiants et la consulte sur la decision
ä prendre ou l'attitude ä adopter. C'est alors le senat general qui
remet les pleins pouvoirs ä une commission formee de membres
du senat particulier pour regier l'affaire ä la satisfaction de tous.
On trouve le senat general reuni pour des affaires tres diverses :

envoi d'une supplique ä l'Academie, au bailli ou aux curateurs,
lecture de la reponse, discussion d'une nouvelle disposition de
l'Academie touchant les etudiants, renouvellement de l'abbaye,
cas graves d'indiscipline reclamant l'exclusion du coupable du
Corps des Etudiants, etc. Nous examinerons d'ailleurs plus loin
quelques-unes de ces affaires importantes.

L'activite du senat particulier est beaucoup plus reguliere.
II represente en quelque sorte l'organe judiciaire et executif ä

la fois du Corps des Etudiants. Sa täche premiere est de veiller
au respect des lois academiques et au maintien de la discipline.

1 Ratifiee dans les Loix et reglements du Senat des etudiants du 15 mars 1746,
Bdd 221, p. 42-43.

2 Bdd 221, p. 43.
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Dans ce but il se reunit en principe tous les quinze jours, sans
avertissementEn fait, c'est loin d'etre une regie suivie. A
quelque page que Ton ouvre les Acta, on constate que les seances

ont lieu tres irregulierement: parfois les nombreux cas

d'indiscipline ou les affaires des etudiants exigent une seance

par semaine, voire plus, parfois, au contraire, on ne trouve
aucun proces-verbal pendant deux, quatre ou six mois. Nous
nous garderons toutefois de pretendre qu'il n'y ait eu pendant
ces periodes aucune seance du senat particulier car il pourrait
s'agir de negligences de la part du secretaire.

Quant au lieu et ä l'heure des seances du senat, nous n'avons
pas pu les decouvrir. Un titre nous indique qu'elles avaient lieu
ä une heure fixe et dans un local determine, probablement un
auditoire :

«Anno 1781. Acta senatus privati habiti praeside Fratre
Mieville Consule Kalendis ipsis Julii mensis hora locoque
solito 2. »

En outre, la meme annee ont lieu deux seances extraordinaires
du senat particulier dont on nous dit qu'elles se passent l'une
dans la bibliotheque du consul Mieville, l'autre au domicile de

ce dernier 3.

Le fait qu'on nous signale l'endroit ou se tiennent ces deux
seances prouve bien qu'habituellement elles avaient toujours lieu
dans la meme salle.

L'ADMISSION AU SENAT

Chaque etudiant est tenu de demander son admission au
senat des etudiants, sitot son immatriculation faite aupres du
recteur. Les nouveaux etudiants se divisent en deux categories :

1) Les jeunes gens qui, suivant la filiere normale, ont termine
les classes du college et sont admis dans l'auditoire d'Eloquence.

1 Bdd 221, p. 24.
2 Bdd 232, p. 266.
3 Ibid.., p. 268 : Acta senatus privati extraordinaru habiti in musaeo venerandi

Consuhs Mieville die dominica quarta Nonas Septembres, et ibid., p. 274 : Acta senatus
privati extra ordinem apud Fr. Consulem Mieville lum, convocati 24a die Xbns.



— 167 —

La plupart des nouveaux etudiants appartiennent ä ce groupe.
Iis entrent au senat au moment des promotions, c'est-ä-dire
apres les censures de mai (qui marquent la fin de l'annee aca-
demique) ou apres celles de novembre. Les lois de 1746 pre-
voient qu'une seance extraordinaire du senat particulier aura
lieu ä l'occasion de leur accueil et que l'orateur y lira les «lois
de conduite » En fait, les Acta n'en parlent jamais et le secretaire

se contente de noter les noms des nouveaux admis et le

compte des contributions qu'ils ont payees. D'ailleurs les
etudiants ne se font pas tous inscrire lors de la meme seance. 2) Les
etudiants venus de l'exterieur qui sont admis ä l'Academie apres
avoir subi des examens. Ceux-ci entrent dans l'auditoire requis
par leurs connaissances. Iis se font inscrire au senat presque ä

n'importe quelle epoque de l'annee.
Pour etre admis ä inscrire son nom dans VAlbum Studiosorum

2, il faut payer une finance de 3 livres. On preleve sur cette
somme 1 livre destinee au bedeau, le reste servant ä alimenter
les ressources de la bibliotheque. Mais le 20 mai 1756, nous
trouvons la mention d'une autre categorie d'etudiants qui groupe
les «Egreges»3. C'est l'appellation donnee par les Acta aux
etudiants qui suivent uniquement les cours d'Eloquence en vue
de devenir notaires 4.

Iis paient 3 livres de finance d'admission, qui sont integra-
lement versees dans la caisse des etudiants. Ce Statut particulier
ne dure pas. Des le 5 juillet 1766, tous les etudiants sont sounds

au meme tarif de 3 livres et le bedeau re5oit 1 livre par
etudiant quel qu'il soit 5.

Seuls les etudiants des Vallees vaudoises du Piemont font
exception, car ils sont d'office exemptes de la finance d'admission

au senat.

1 Bdd 231, p. 34 et 33.
1 Album Studiosorum Academiae Lausannensis 1721-1858, Bdd 339.
3 Bdd 231, p. 381 : Senatus decrevit non in posterum Bedello solutum iri libram

unam pro studiosis Eloquentiae qui ad notarii conditionem aspirant.
4 On n'en parle d'ailleurs que dans les annees 1756-1766, lorsqu'on discute de

leur Statut.
5 Bdd 231, p. 525 : Decretum est Bedellum pro unoquoque indiscriminatim studioso

in auditorium Eloquentiae promoto unam libram accepturum.
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LES CHARGES QUI COMPOSENT LE SENAT PARTICULIER ; DEVOIRS

ET PRIVILEGES QUI S'Y RATTACHENT

Le senat particulier compte dix-sept membres dont les charges
se repartissent en trois classes. Ces fonctions sont les suivantes:
consul, proconsul, questeur, orateur, secretaire, bibliothecaire,
preteur, quatre censeurs et six assesseurs

Premiere classe

Le consul2 est le president du Corps des Etudiants. II est
charge de convoquer le senat general pour le renouvellement des

emplois, le senat particulier pour sa premiere seance au retour
des vacances et en seance extraordinaire, au lendemain des
Promotions, pour accueillir dans le Corps des Etudiants les eleves
de ire du College promus en Eloquence et nouvellement imma-
tricules. Par l'intermediaire du bedeau, il fait avertir les
etudiants cites qui doivent comparaitre devant le senat particulier,
il veille sur les comptes du questeur, sur les contributions per-
Ques par les censeurs, controle les registres du bibliothecaire
et du preteur, ordonne au secretaire de lire son proces-verbal
ä la fin de chaque seance. Pour etre en mesure de faire appli-
quer les lois, il doit etre en possession, ä chaque seance du
senat, du livre des lois. II possede egalement un livre des
citations oü il note les noms de tous les etudiants cites ainsi que
les sommes d'argent qu'ils ont versees 3. II n'a aucun pouvoir
pour dispenser qui que ce soit de l'observation des lois : « et
en particulier de celles qui obligent d'assister en senat et d'y
paraitre en manteau 4. » Enfin : « II ne pourra point etre con-
firme dans son emploi ni y pretendre de nouveau 5. »

Tels sont les devoirs du consul. Repräsentant supreme des

etudiants, il est plus que tout autre tenu d'observer attentive-

1 Bdd 22i, p- 42-
2 Ibid., p. 23 s.
3 Nous en possedons un exemplaire pour les annees 1816-1825 conserve aux

ACV sous la cote Bdd 245.
4 Bdd 221, p. 27.
5 Ibid., p. 27.
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ment les lois academiques, de veiller tant ä sa tenue vestimen-
taire qu'ä sa conduite. Ainsi: « II ne pourra etre porteur de

qui que ce soit dans les ensevelissements pendant son consulat,
s'il y contrevient, il payera 20 batz d'amende b »

II jouit pourtant, comme tous les membres du senat
particular, de certains privileges qui, il est vrai, touchent plus l'exer-
cice de ses fonctions que sa vie personnelle :

1. II a le droit de nommer pour les commissions et deputations
ceux d'entre les senateurs qu'il juge ä propos.

2. Si quelqu'un pendant l'assemblee du senat general ou parti¬
cular vient ä faire du tumulte ou quelque chose d'indecent
apres ou malgre l'avertissement et l'exhortation du consul, le
consul pourra sans autre formalite lui imposer une mulcte ou
meme si cela ne suffit pas, le priver de son suffrage.

3. II peut faire le plus dans tous les cas oü les voix se trouvent
egales comme aussi donner son suffrage le premier pour la
nomination et l'election des emplois.

4. II peut convoquer a 1'extraordinaire les senats publics ou par¬
ticulars suivant sa prudence ou que les affaires le demandent.

5. II peut prendre trois livres ä chaque fois que la bibliotheque
s'ouvrira.

6. II a ses places marquees dans les temples'.

Le consul joue effectivement un role important. C'est lui qui
a, si l'on peut dire, la fonction la plus « publique » : il sert fre-
quemment de trait d'union entre les etudiants et l'Academie ou le
bailli lorsqu'une commission ordinaire semble ne pas etre assez
persuasive. Son ascendant sur les etudiants est grand, non seule-
ment par les sanctions qu'il peut exercer contre eux, mais par la
dignite que comporte sa fonction. Aussi choisit-on un etudiant
dote d'une personnalite marquee mais aussi de diplomatic,
probablement assez populaire parmi les etudiants et bien vu de

l'Academie. II ne peut d'ailleurs etre choisi que parmi les
etudiants en Theologie de premiere volee.

1 Bdd 221, p. 27.
2 Ibid., p. 28-29.
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Le consulat doit etre une charge absorbante si Ton en croit
les demissions assez frequentes en cours d'annee *.

Le proconsul2. II ne s'agit pas d'une fonction elective : au
renouvellement des charges, le consul sortant devient proconsul.
C'est une charge essentiellement honorifique offerte, semble-t-il,
en consideration de l'experience acquise au cours du consulat. II
arrive cependant que le proconsul prenne position contre une
decision du consul qu'il juge contraire aux lois. C'est le cas
dans la seance du 10 decembre 1747 ou le proconsul Curtat
s'oppose ä la nomination des assesseurs faite par le consul, la
jugeant contraire aux lois 3.

Le proconsul est libre d'assister ou non aux seances du
senat particulier ä moins qu'il y soit expressement convoque
par le consul. Dans ce cas, son absence lui vaudrait une amende
de 3 batz. Son role essentiel est de remplacer le consul lorsque
celui-ci est absent bien que cette fonction puisse etre aussi

remplie par le questeur ou l'orateur. Comme le consul, le
proconsul a le droit d'emprunter trois livres de la bibliotheque ä

la fois.

Le questeur 4 porte une lourde responsabilite, puisqu'il tient
la caisse des etudiants. Aussi doit-il, ä son entree en charge,

1 En voici quelques exemples :

En 1747, Ruchonnet, elu consul le 13 avril, demissionne le 27 septembre :
Concessa fuit demissio fratri Ruchonnet consult ob validas rationes nobis allatas

(Bdd 231, p. 164).
Nicolet, elu consul le 4 juin 1748, demissionne le 18 decembre :

Frater Nicolet consul munus suum deponere cuptens id petit a senatu quod ipsi con-
cessum fuit non dicam lubenter (Bdd 231, p. 179).

Elu le 26 mai 1752, le consul Richard demissionne le 30 octobre :

Idem rogavit senatum ut ipsum a dignitate consulari qua ornabatur exerceret turn
propter negotia quibus vacare tenetur turn propter mfirmam quae gaudet valetudinem.
Hoc ipsi aegre quidem fuit concessum et frater proconsul ei nomine senatus testatus est
earn qua ilium proseqaimur dilectionem eamque qua erga ilium movemur gratitudinem
(Bdd 231, p. 215).

En 1757, le consul Dind, elu le 6 jum, demissionne le 24 novembre. Sa demission
est refusee :

Frater Dind Consul petit ut munus suum consulare abdicate posset quod ei ob
Pessimum exemplum negatum fuit (Bdd 231, p. 405).

2 Bdd 221, p. 29-30.
3 Bdd 231, p. 156: Frater Curtat proconsul sese opposuit contra nominationem

assessorum a fratre Consule factam allegans illam non secundum ordinem studiosorum
factam fuisse et de hoc provocavit ad Magnificum Rectorem adeoque apud eum ibunt
contra fratrem Curtat nomine senatus fratres Bridel et Dapples.

4 Bdd 221, p. 31-33.
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donner deux cautions. A chaque seance du senat, il encaisse
amendes et contributions ; il gere ce pecule, pourvoit aux depen-
ses ordinaires et extraordinaires. Au moment du renouvelle-
ment des emplois, il fait controler ses comptes par des verifi-
cateurs (le recteur et le consul entre autres) et les rend en
presence du senat. A la premiere seance tenue par le nouveau senat,
il remet la caisse ä son successeur, en presence de tous. II est
arrive ä plusieurs reprises que le questeur neglige de rendre
l'argent en sa possession au moment requis. Une amende est
alors prevue : 10 batz par semaine de retard.

Les questeurs sont en general soucieux de l'etat de leurs
finances. On ne signale qu'une fois une erreur de comptes ä la
fin d'une questure. A la seance du senat general du 15 decem-
bre 1787, on trouve la remarque :

M. le Consul Du Puget a demande raison ä M. Bourgeois, questeur

sous le consulat de M. Dapples, d'une erreur qui se trouve dans
les comptes. Vid. fol. 3, 5, 6. M. le Consul Du Puget declare que Ton
examinerait la chose ä loisir

Les comptes ont ete revus, ainsi qu'en temoigne une note
ajoutee au bas de la page 5 mentionnee plus haut:

Comme on a cru en Xbre 1787 qu'il y avait un deficient de a livres
et 1 sol dans les comptes de 1786 et qu'on ignorait oü avaient passe
les 12 sols provenant des contributions des bancs, on a decouvert que
cet argent avait ete employe pour deux voyages ä Morges et pour le

transport d'un memoire lors de la difficulte des pains. Ainsi on le note
ici pour servir de regle ä l'avenir 2.

Uorateur 3 est l'ambassadeur des etudiants, leur porte-parole.
Souvent charge d'une mission par le consul, il va, au nom du
senat, presenter une requete ou une reclamation ä l'Academie,
au bailli, voire au Conseil de Ville. De meme, ä chaque nouvelle
annee, accompagne de deux ou trois membres du senat
particular, il va offrir les vceux des etudiants au bailli et au recteur
de l'Academie. Sa fonction s'exerce egalement au sein meme du
Corps des Etudiants, oü il peut jouer un role d'avocat. Quand un

1 Bdd 333, p. 22.
2 Ibid,, p. 5.
3 Bdd 231, p. 31-33.



— 172 —

etudiant condamn6 par le senat en appelle au recteur, l'orateur
est charge d'office d'aller plaider en faveur de cet etudiant. A
la presentation du senat, il accueille le nouveau consul au nom
des etudiants. Comme le consul, il est en possession d'un livre
des lois qu'il est tenu d'avoir ä chaque seance. Aux elections,
il est charge de lire les Statuts qui concernent la procedure ä

suivre. Enfin, pour bien marquer qu'on le considere comme le

gardien des lois, on lui accorde une sorte de droit de veto :

Quand il arriverait dans le senat soit general soit particulier que
l'on procederait d'une maniere contraire ä quelqu'une de ces lois,
l'orateur peut arreter par son opposition les deliberations ; et si, cepen-
dant, le senat persistait dans ses deliberations, l'orateur pourra en
appeler ä Monsieur le Recteur

L'orateur partage done avec le consul le souci du respect des
lois tout au moins en ce qui concerne la procedure utilisee au
senat. C'est pourquoi on voit parfois l'orateur entrer en conflit
avec le consul ä ce propos. Par exemple, au senat du 6 avril 1768,
le consul explique qu'il a porte le cercueil de l'epouse d'un pro-
fesseur ä la demande de celui-ci et avec l'autorisation du recteur.
Comme il a tout de meme contrevenu aux lois, il a spontane-
ment paye son amende 2. L'orateur ne s'estime toutefois pas
satisfait. II prie le consul de se retirer et explique son point de

vue au senat qui donne un serieux avertissement au consul 3.

Le 5 juillet 1766, ä deux reprises, l'orateur exige que des

modifications prevues par le senat particulier soient soumises ä

l'approbation du senat general 4.

1 Bdd 2ai, p. 33.
1 20 batz.
3 Bdd 231, p. 557 : Frater Consul exposmt se portasse mortuam ex nominatione

celebernmi Professons et approbatione Magmfici Rectoris ; cum igitur legi obvius fuisset,
obtulit et solvit sponte mulctam lege impositam. Qua in nomine studiosorum non contentus
Frater Orator ut consulem recederet rogavit; quo facto Orator exposuit legi et honon
quod conceditur occurrisse de qua re senatus frequens censuit praeter mulctam legis
propter obsequium ejus voluntati Professorum in violatione legis ut modo digmtati Consult
congruo representaretur quod m posterum majorem sibi attentionem daret ut et legum
observationi.

4 Contributio ob catecheses jam antea neglecta abrogata est. Sed Frater Orator ad
publicum appellavit senatum (Bdd 231, p. 525).

Rogavit Frater Orator, recusante solo Fr. Consule, ut ad senatum publicum refer-
retur num senatui privato jus competat consulem reficiendi si ante renovationem solitam
vacatio fiat nec ne (Ibidem.)
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Le bibliothecaire 1 doit, comme le questeur, donner deux
garants. Cette condition prouve ä quel point la bibliotheque
etait precieuse aux yeux des etudiants. Nous n'entrerons pas
dans le detail du fonctionnement de la bibliotheque, sujet dejä
traite d'une maniere approfondie par Madame Betty Lugrin 2.

Notons simplement que le bibliothecaire est responsable de tous
les livres de la bibliotheque inscrits dans le catalogue. Un jour
par semaine, il doit ouvrir la salle (une heure en ete, une demi-
heure en hiver) et proceder au service du pret, sous peine d'une
amende de 5 batz. Au cas ou il ne peut assurer lui-meme le
service du pret, il doit veiller ä ce que quelqu'un le remplace.
Chaque etudiant ne peut emprunter qu'un livre ä la fois. Le
bibliothecaire possede un registre ou il consigne tous les emprunts
et toutes les fautes. II est tenu de le produire ä chaque senat
particulier et de signaler les contrevenants au reglement de la
bibliotheque.

Peu avant les elections, le consul nomme une commission
chargee de visiter la bibliotheque et d'en rendre compte ä la
seance du senat general. Aussi le bibliothecaire doit-il ordonner
par voie d'affiche que tous les livres empruntes soient rapportes
pour cette visite. Les ouvrages manquants sont portes ä sa

charge. A l'occasion des elections, on dresse egalement une liste
de toutes les acquisitions faites dans l'annee. Comme le consul,
le bibliothecaire ne peut etre reelu mais a le droit d'emporter
trois livres ä la fois, pourvu qu'il les inscrive dans le registre
du pret. Le reglement de 1746 lui accorde un autre privilege :

«II ne sera pas oblige d'ouvrir la bibliotheque pendant les

conges 3. »

Ce privilege ne subsiste pas toujours. Les exigences des

etudiants augmentent. Le 26 juillet 1789, le senat prend de
nouvelles dispositions : « On a ordonne que la bibliotheque sera
ouverte pendant le conge chaque quinzaine des cette date 4. »

1 Bdd 331, p. 33-36.
2 Betty Lugrin, La bibliotheque de Messieurs les Etudians de l'Academie de

Lausanne. Lausanne, F. Rouge, 1943.
3 Bdd 331, p. 36.
4 Bdd 333, p. 44.
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En 1784, on avait dejä pris des mesures pour elargir le
service du pret *.

Cela entraine un exces de travail pour le bibliothecaire.
Aussi, le 6 janvier 1785, decide-t-on que chaque assesseur, ä

tour de role, aidera le bibliothecaire ä distribuer les livres2.

Le secretaire 3 a une fonction des plus simples, qui exige
cependant une grande attention. II est responsable de la redaction
des Acta, de l'inscription de toutes les sommes d'argent encais-
sees pendant la seance ; il doit en effectuer le total et lire le

proces-verbal avant la levee de la seance. II doit encore prendre
note des absents au senat et garder la liste des citations, remise

par le consul, aussi longtemps qu'il le faut. Enfin, il doit rendre
compte des sujets traites en commissions, ainsi que des lettres
et requetes refues ou envoyees par les etudiants.

Deuxieme classe

Les censeurs 4 sont au nombre de quatre : un pour la Theologie,

un pour la premiere volee de Philosophie, un pour la
deuxieme volee et un pour l'Eloquence. Leur role est ingrat:
ils encaissent et remettent au questeur les contributions dues

par les etudiants ; ils en tiennent eux-memes compte dans leur
propre registre, pourvoient au maintien de la discipline dans leur
auditoire ou volee et notent les absences, particulierement aux
cours de grec et de catechese que les etudiants d'Eloquence
manquent volontiers. Iis doivent ensuite signaler tous les con-
trevenants au consul qui les cite ä comparaitre devant le senat
particulier. Iis veillent en outre ä ce que les etudiants suspendus
ne soient pas interroges pendant les lemons. Pour s'acquitter de

ces täches, ils possedent chacun un exemplaire des lois. Le seul
soutien de leur autorite est leur droit de citer en senat les
etudiants qui refusent de payer leur contribution, sans la leur

1 Bdd 232, p. 333 : Frater Secretan consul proposuit ut duos libros ex bibhotheca
quisque studiosus accipere posset; haec sententia lubenter a studiosis accepta fuit. Ex
decreto senatus pubha consul quatuor libros accipere potent, bibhothecanus, quaestor,
actuanus ac alu senatores tres tantum libros accipient.

2 Bdd 232, p. 347 : Senatus decrevit ut assessores unusquisque sua vice per mensem
bibhothecanum adjuvarent in distribuendis libris siquidem sic majore vigilantia minora
damna hbn patientur.

3 Bdd 221, p. 38 s.
4 Ibid., p. 39 s.
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demander une deuxieme fois. Cette contribution ne peut plus
alors etre payee qu'en senat. Enfin, les censeurs d'Eloquence ont
le droit de vote en senat general pendant et apres leur censure,
contrairement aux autres etudiants de cet auditoire, qui n'ont
que le droit d'assister aux seances du senat general.

Troisieme classe

Le preteur 1 est charge de repartir les lectures publiques que
les etudiants en theologie font dans les temples de la ville avant
la predication. Chaque semaine, il fait parvenir leur « billet de
lecture » aux etudiants designes pour les differents services des

temples de la Cite, Saint-Frangois et Saint-Laurent. II doit
veiller egalement ä ce que les lectures se fassent pendant les

vacances. Aux lectures ordinaires s'ajoute le service que les

etudiants doivent accomplir les jours de fetes et de communion.
Une lecture non faite par la faute du preteur entraine pour lui
une amende de 10 batz. C'est le preteur aussi qui remet aux
proposants la these qu'ils auront ä soutenir ou ä refuter. II paie
une amende de 5 batz en cas d'absence due ä sa negligence.
II ne reste en fonctions que trois mois et commence sa täche
aux censures de mai, aoüt, novembre ou fevrier.

Les assesseurs, au nombre de six, sont choisis dans l'audi-
toire de theologie. lis n'ont pas de täche definie et sont lä pour
seconder les autres membres du senat. lis sont en charge pendant

six mois.
Les membres du Senat particulier ont des devoirs et privileges

communs ä tous lis sont notamment tenus (hormis le

proconsul) d'assister ä toutes les seances du senat, sous peine
d'une amende de six kreutzer. Trois absences consecutives et
non motivees entrainent l'exclusion du senat particulier, plus
une amende si le coupable reside en ville 3, Les membres du
senat n'ont pas le droit de parier ni de quitter l'assemblee sans
l'autorisation du consul. lis ne doivent rien devoiler des
deliberations et votes du senat. Une telle faute peut entrainer une

1 Bdd 231, p. 36 s.
2 Ibid., p. 17 s.
3 Cette loi est supprimee le 23 fevrier 1758. Bdd 231, p. 412.
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amende de dix batz, voire l'exclusion du senat. lis ne peuvent
recevoir d'argent du au senat qu'en sa presence (excepte les

censeurs). lis sont enfin charges de l'achat des nouveaux livres
pour la bibliotheque. Un habillement particulier leur est present

:

Le consul devra toujours assister (aux seances du senat) en habit
noir, manteau et collet et les autres membres du senat en habit noir
seulement et manteau ä l'exception des censeurs de philosophic et
d'eloquence qui ne prendront que le manteau, le tout sous peine de
six kreutzer *.

Si les exigences sont nombreuses, les privileges sont aussi

importants 2. En cas d'emploi devenu vacant en cours de
legislature, e'est le senat particulier qui a le droit de choisir un nou-
veau titulaire. Mais en 1766 des difficultes apparaissent ä propos
de l'election du consul en cours d'annee. Nous ne donnerons
ici qu'un resume de l'affaire. Le 5 juillet, l'orateur exige que
l'on consulte le senat general pour savoir ä qui, du senat parti-
ticulier ou du senat general, revient le droit d'elire le consul
si celui-ci doit etre remplace en cours de legislature 3,

Le 30 aoüt, le senat particulier se plie aux exigences de l'orateur

et decide de convoquer le senat general 4. Le 10 septembre,
le senat general s'arroge le droit de nommer lui-meme le consul
en cas de vacance en cours d'annee. On transmet cette decision ä

l'Academie pour qu'elle la ratifie 5. Le 30 septembre le senat
general est ä nouveau convoque. Le recteur y prend la parole. II
desapprouve non la decision, mais le procede : on aurait du
prevenir l'Academie avant de reunir le senat general. En
consequence, le senat general decide de remettre l'affaire entre les
mains de l'Academie 6. Le 12 decembre sa decision est trans-
mise aux etudiants : si la vacance a lieu dans le semestre qui
suit le renouvellement des charges, e'est le senat general qui

1 Bdd 321, p. 18.
2 Ibid,, p. 21-33.
3 Bdd 231, p. 525 : Rogavit Fr. Orator recusante solo Fr. Console ut ad senatum

publicum referretur num senatui privato jus competat consulem reficiendi si ante renova-
tionem solitam vacatio fiat nec ne?

4 Ibid., p. 526.
5 Ibid,, p. 537.
6 Ibid., p. 528.
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elit le nouveau consul. Passe ce delai, c'est le senat particulier
qui s'en occupe L

Le Senat particulier a egalement le droit de fixer des amen-
des jusqu'ä la somme de 5 batz sans qu'on puisse faire appel au
recteur. En outre, si un cas se presente qui ne soit pas prevu
par les lois, le senat particulier prend les mesures qui lui sem-
blent s'imposer. Le temoignage d'un membre du senat est
süffisant pour fonder une accusation. Chaque membre du senat
particulier a droit ä deux livres de la bibliotheque (excepte le
consul et le bibliothecaire qui peuvent en emprunter trois) et
pendant la duree de ses fonctions, il est exempte des lectures
ordinaires au temple.

Le Corps des Etudiants apparait comme solidement consti-
tue, regi par des lois strictes aussi bien pour les etudiants que
pour leurs responsables. Nous constatons cependant que LL. EE.,
en instituant le senat, n'ont pas fait don aux etudiants d'une
grande independance. Le regime impose traite les eleves de
l'Academie en ecoliers non en etudiants et, nous le verrons
mieux encore plus loin, la discipline est scolaire. On peut le

comprendre si l'on songe que les etudiants d'Eloquence n'ont
que treize ans ; mais les proposants, eux, ont au moins vingt-
quatre ans.

Les elections et la presentation du nouveau senat

Les charges qui composent le senat particulier sont divi-
sees en trois classes parce que leur mode d'election differe. Les
fonctions de la premiere classe (consul, questeur, orateur,
bibliothecaire et secretaire) sont attributes par le senat general une
fois par an 2; les emplois de la deuxieme classe (censeurs) sont
attribues deux fois par an par le senat particulier et ceux de la

1 Bdd 531, p. 531: Vocatis deinde studiosis omnibus denuo in suffragia itum est quoad
legem de consule jam antea dictam sed cum eadem ac antea fere essent, Magnificus Rector
a parte Ven. Acad, modificationem quamdam attulit earn nempe quod si intra ante
semestre post creationem vacatio fieret jus eligendi foret senatus publici si vero post senatus
privati.

2 Le 11 decembre 1784, un decret precise que pour eviter les demissions, le
consul, le bibliothecaire et le secretaire perdront leurs privileges s'ils ne restent pas
en charge une annee entiere. Cf. Bdd 232, p. 344.

.12
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troisieme classe sont remplis ä tour de role par les etudiants en
Theologie.

Peu avant le renouvellement general des emplois, le consul
nomme deux commissions : l'une dont il fait lui-meme partie,
ainsi que le recteur, est chargee de verifier les comptes du ques-
teur, l'autre a pour mission de visiter la bibliotheque pour en
verifier la tenue. Le bilan de l'annee, effectue par le questeur,
est inscrit dans les Acta et signe par les verificateurs. On note
egalement la liste des livres acquis en cours d'annee et celle des

livres manquants avec le nom de l'emprunteur.
Le jour des elections, le senat particulier se reunit, regie les

affaires courantes, nomme les censeurs, appelle les assesseurs et
le preteur. Ensuite, le consul presente les etudiants qui sont
venus s'inscrire aupres de lui pour remplir une charge. Si les
candidats sont plus de deux, le senat particulier reduit leur
nombre ä deux par une preelection ä majorite relative. S'il
n'y a qu'un candidat 1'election se fait tacitement. Puis, le senat
general se reunit ä son tour et l'orateur lit les lois qui concer-
nent les elections. Celles-ci se font ä majorite relative, de la
maniere suivante :

133.x. Le Consul et le secretaire ecriront sur deux layettes du
scrutin les noms des deux nommes ä l'emploi indique par une
etiquette placee entre les deux layettes.

2. Le secretaire appellera tous les membres du senat general
suivant leur rang en commen9ant par les membres du senat particulier,

pour venir recevoir de la main du consul les balottes qu'ils met-
tront incontinent apres dans le scrutin.

3. Le secretaire comptera tous les etudiants ä mesure qu'ils don-
neront leur suffrage pour en indiquer le nombre avant que d'ouvrir
le scrutin.

4. Ensuite le consul et le secretaire ouvriront le scrutin et en compte-
ront les balottes en presence des deux premiers assesseurs qui les
examineront en meme temps pour voir si elles appartiennent toutes
ä l'emploi indique sur la layette dans laquelle elles se seront trouvees.

134. Toute balotte qui se trouvera dans une layette ä laquelle eile
n'appartient pas sera nulle et ne se comptera pas.

1 Ceux qui ont le droit de vote. Parmi les etudiants d'Eloquence, seuls les
censeurs et anciens censeurs peuvent voter. Cf. Bdd 221, p. 41.
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135* S'il se trouve dans les layettes appartenantes ä un emploi un
nombre de balottes excedant celui des votants et que l'aspirant qui
en aura eu le plus grand nombre se trouvät n'etre plus superieur en
voix apres qu'on lui aura retranche les balottes surnumeraires, une
telle vote sera nulle et on devra y proceder de nouveau ; que si, au
contraire, il se trouve moins de balottes que de votants, cela n'empe-
chera pas qu'une telle vote subsiste et que l'election ne soit legale.

136. Tout etudiant qui sera convaincu d'avoir mis dans le scrutin
plus de balottes qu'il n'en aura re9U de la main du consul, sera declare
incapable de suffrager dans la suite et de pretendre ä aucun emploiJ.

Une fois tous les postes repourvus, on procede ä l'encaisse-
ment de la contribution annuelle de 1 as pour la reservation des
bancs 2. II est arrive quelquefois que Ton fasse une collecte en
faveur d'une eglise 3.

Quelques jours apres les elections, le nouveau senat tient sa

premiere assemblee. Le consul sortant remet solennellement sa

charge entre les mains de son successeur, que l'orateur accueille
au nom des etudiants. Puis, on choisit les garants du questeur,
auquel la caisse est transmise, et du bibliothecaire. Ce n'est
qu'apres cette partie officielle ou, si Ton en croit les echos rap-
portes par les Acta 4, consuls et orateurs devaient rivaliser
d'eloquence ciceronienne, que la seance peut suivre son cours
habituel.

Nous avons expose les bases principales de la procedure
suivie pour les elections. Des modifications ou projets de
modification ont eu lieu ä plusieurs reprises. Les relater en detail
nous entrainerait hors des limites imposees ä notre travail. C'est
pourquoi nous nous en tenons au fondement donne par les Loix
des Etudiants de 1746.

La crise de 1787

Nous devons tout de meme relater, dans la mesure ou les
documents nous renseignent, la crise qui ebranle le senat en 1787.

Les etudiants, de leur propre aveu, n'ont aucun document
susceptible d'appuyer leurs droits et privileges. Tout au plus

1 Bdd 321, p. 45-47.
1 Contribution fixee depuis le 5 juin 1761. Cf. Bdd 231, p. 453.
3 C'est le cas notamment: le 8 juin 1753, Bdd 231, p. 225 ; le 31 mai 1755, ibid.,

p. 354 ; le 4 juin 1756, ibid,, p. 383.
4 Par exemple in Bdd 231, p. 355.
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decouvrent-ils en 1764 un edit de 1692 contenant leurs privileges

et conserve dans les annates du chateau. lis tentent vaine-
ment d'obtenir une traduction de cet edit aupres du bailliC

C'est «l'affaire des pains » qui est ä l'origine de la crise
de 1787. En 1760 dejä, voyant les abus survenus durant le transport

des restes de pain apres la communion, des temples au
domicile du premier pasteur, on envisage de remettre aux etu-
diants de Theologie le soin de rapporter ces pains. Les propo-
sants acceptent par deference, tout en laissant entendre claire-
ment qu'ils n'y sont pas astreints legalement. Ces fonctions ne
s'exercent d'ailleurs qu'ä titre d'essai. L'Academie ramene ensuite
la charge des proposants au transport des pains de la table de

communion ä la porte du temple. Cette nouvelle fonction tombe
d'elle-meme. En 1785, l'affaire rebondit. Voici les faits tels
qu'ils nous sont rapportes par les etudiants :

La Venerable Academie, trouvant qu'il y avait de l'abus dans la
maniere dont les restes du pain de la Sainte Cene etaient reportes
des trois temples jusque che? M. le Premier Pasteur, resolut par une
deliberation prise dans une assemblee du 25 aoüt 1785 d'ordonner ä

MM. les Proposants de la dite Academie de se charger de les rap-
porter. Ceux-ci, animes par le meme esprit de respect qu'ils ont tou-
jours eu pour la Venerable Academie repondirent que des que la chose
leur plaisait, ils s'en chargeaient par condescendance, que du reste ils
ne s'y croyaient point obliges. Cette reponse ne satisfit point la Venerable

Academie ; ils citerent done MM. les Proposants membres du
senat particulier au chateau en presence du Magnifique Seigneur Bailli
et lä, apres les avoir remercies de leurs bonnes dispositions, on leur
signifia qu'elles ne suffisaient point et qu'il convenait qu'ils se char-
geassent par devoir, eux et leurs suivants, du transport des restes du
pain. Les proposants ayant ete informes de cette deliberation de
la Venerable Academie, resolurent dans une assemblee convoquee ä

ce sujet de recourir ä l'Illustre Curatelle et de lui exposer tous les
faits ; cependant on resolut depuis de presenter une requete respec-
tueuse ä la Venerable Academie. Les choses resterent suspendues
jusqu'au mercredi 30 aoüt 1786 oü les proposants assembles en Corps
nommerent une commission pour composer une requete qui fut
presentee au nom de ce Corps ä la Venerable Academie le mardi 5 sep-
tembre 1786. Cette requete fut rejetee comme n'etant pas legale,
venant d'un corps incompetent savoir celui des proposants ; on ajouta

1 Bdd 231, p. 504, le 28 fevrier 1765.
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que si les proposants avaient quelque representation ä faire ä ce sujet,
ils devaient agir par le canal du senat general, que du reste on ne nous
disait point si nos raisons alleguees etaient bonnes ou mauvaises mais
qu'on la rejetait comme illegale. U est certes singulier que les
proposants ne soient point competents pour agir, c'est ä eux que les ordres
de la Venerable Academie s'adressent, c'est ä eux ä se defendre, ce

sont les proposants membres du senat particulier qui sont cites au
chateau et non le senat particulier en corps.

Pour se conformer done exactement aux formalites, le consul
assembla le senat general le 6 septembre et apres qu'on eut expose
aux membres qui le composent les demarches des proposants et la

reponse de l'Academie rapportee par les deputes de la Commission ;

sur quoi le senat general resolut ä la grande pluralite de presenter
une deuxieme fois la meme requete, au nom de tout le corps, e'est-a-dire
d'une maniere legale, et nomma une commission ä laquelle il remit
tout pouvoir d'agir. Au moyen de ces precautions, on avait lieu d'espe-
rer que la tres respectueuse requete serait refue et lue par la Venerable

Academie — point du tout, la requete avait d'abord ete remise
entre les mains du recteur pour la communiquer ä la Venerable
Academie. C'est pourquoi elle fut retiree des mains du Magn. Recteur
et le mardi 12 septembre les deputes ayant obtenu l'entree, se
presentment eux-memes et voulurent presenter leur requete ; elle ne fut
point acceptee mais on leur reitera l'ordre d'obeir et cela sans vouloir
ecouter leurs representations, sans vouloir les entendre ; voilä done
la requete des etudiants deux fois rejetee, la premiere fois parce qu'elle
etait illegale, la deuxieme fois parce qu'on ne veut pas l'entendre. Les
deputes demanderent qu'on leur accordät communication de la
deliberation academique qui leur fut egalement refusee. Que voulaient les
etudiants par cette demande? II leur importait de paraitre aux yeux
de l'Illustre Curatelle ä laquelle ils etaient resolus de recourir, il leur
importait, dis-je, de paraitre avoir fait aupres de la Venerable
Academie toutes les demarches que le respect et la soumission leur ont
toujours dictees et ne point avoir agi par un esprit d'insubordination
et de mutinerie. Ces reponses ayant ete rapportees au consul, il assembla

le senat general le mercredi 13 septembre et lui communiqua ces
memes reponses. On resolut encore ä la grande pluralite de continuer
les demarches dejä commencees et d'en appeler ä l'Illustre Curatelle
et de confirmer le pouvoir accorde ä la commission. En consequence,
la Commission travailla ä ce memoire qu'elle porta au Magn. Seig.
Bailli accompagne d'une requete pour le faire parvenir ä l'Illustre
Curatelle, cela se fit ä la fin de septembre 1786. Le Seigneur Bailli
nous promit de l'envoyer apres la St-Martin '.

1 Bdd 239, PD n° 2, liasse contenant huit pieces relatives au transport des pains,
feuille de papier bleu.
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Ce memoire note en particulier que quelques etudiants ont
tente de s'acquitter de ces fonctions : ils ont ete la risee de la
population. En consequence, les etudiants souhaitent renoncer
ä cette täche qui est celle d'un bedeau ou d'une servante, mais
convient mal ä leur condition de futurs pasteurs.

Mais de son cote la Venerable Academie n'est pas restee
inactive. Elle envoie eile aussi un memoire ä l'lllustre Curatelle
chargee d'arbitrer le conflit. Notons que l'Academie connait la
teneur du memoire des etudiants mais que ceux-ci, malgre leurs
supplications, n'ont pu obtenir le texte remis par leurs profes-
seurs. Iis ont beau multiplier les arguments, les Curateurs finis-
sent par prendre une decision en faveur de l'Academie, le 6 decem-
bre 1786 :

Apres que Messeigneurs les Curateurs ont pese avec attention
tant le memoire des etudiants en theologie par lequel ils demandent
d'etre decharges de l'obligation de rapporter le pain de la Communion

depuis l'eglise dans la maison du premier pasteur, ils ont trouve
que les fondements sur lesquels s'appuyent les etudiants en theologie
pour obtenir cette decharge ne sont pas solides. Messeigneurs les
Curateurs pensent que non seulement cet emploi n'est point avilissant
pour les etudiants mais leur est honorable comme tout ce qui a

rapport au service de l'Eglise ; c'est pourquoi mesdits seigneurs veulent
que cet usage subsiste dorenavant, jusqu'ä ce qu'il en füt autrement
ordonne et qu'en consequence ce pain de Communion soit rapporte
par les etudiants de theologie de l'eglise ä la maison du premier pasteur

et par eux ä lui personnellement remis

La reponse de l'lllustre Curatelle est lue en senat general le

13 janvier 1787. Les Acta ne donnent aucun commentaire de

l'evenement2.
L'« affaire des pains » est classee, mais ses effets commencent

ä se faire sentir. Au debut de 1787, le recteur demande aux
etudiants un expose clair des privileges, de l'institution et de la
constitution de leur corps, destine aux Curateurs 3. Une commission

tente une fois encore d'obtenir une traduction de l'edit de

1692 concernant les privileges des etudiants. Celui-ci a myste-

1 Bdd 236, p. 123, « Extrait de la lettre des seigneurs curateurs du 6 decembre
1786 au seigneur baillif Tscharner ».

x Bdd 233, p. 7.
3 Ibid., p. 8-9, 6 fevrier 1787.
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rieusement disparu. Le senat remet cependant tous les
documents qui lui restent. Mais on apprend par hasard que la
dissolution du senat general est envisagee. Alarmes, les etudiants
s'empressent d'ecrire une longue lettre au curateur d'Ougsburger,
le 23 janvier 1787.

Mais quelle a ete notre surprise d'entrevoir soit par conjecture,
soit par insinuation qu'il s'agissait peut-etre de la dissolution de notre
corps general. Est-ce Mlustre Curatelle qui se propose de l'ordon-
ner? Est-ce la Venerable Academie qui la demande? Nous l'ignorons.

Pardonnez, Monseigneur, des reflexions qu'il n'appartient qu'ä vous
de peser, mais enfin si la Venerable Academie nous oppose, c'est lä
notre seul moyen de defense...1

L'Academie pour sa part redige un memoire sur les senats
particulier et general. L'illustre Curatelle examine les
documents et decrete le 5 mars 1787 :

Pour ce qui concerne le senat public, Mgrs les Curateurs se feraient
de la peine de l'annuler et en consequence ils veulent qu'il continue
desormais d'exister ; mais les assemblies ne devront avoir pour objet
que la nomination aux emplois de consul, questeur, bibliothecaire et
orateur et la passation des comptes... Quant au senat particulier, Mgrs
les Curateurs en ont ordonne comme suit; l'Academie est autorisee

par eux ä choisir dans chaque volee de theologie deux censeurs et
dans chaque volee de philosophic et d'eloquence un, lesquels seront
obliges de veiller sur les fautes des etudiants. Ces censeurs, au nombre
de quinze, composeront desormais le senat particulier dont les mem-
bres seront les seuls eligibles par le senat public pour les emplois les

plus considerables.
Ce senat particulier sera oblige ä la fin de chaque annee de rendre

compte au recteur des affaires qu'il aura gerees...2

L'autonomie du corps des etudiants est considerablement
reduite par ces mesures. Plus que jamais, on les traite comme
des ecoliers indisciplines plutot que comme des etudiants capa-
bles d'administrer eux-memes leurs affaires et soucieux de

defendre ce qu'ils pensent etre leurs interets. II est bien evident
que ce change ment entraine une reaction du senat: un memoire

1 Bdd 336, p. 134, « Teneur de la lettre envoyee ä Mgr Conseiller d'Ougspourg
membre de l'illustre Curatelle ».

2 Bdd 336, p. 138-139, « Ordonnance des Sgrs Curateurs relative aux Senats
public et prive de MM. les Etudiants de l'Academie de Lausanne ».
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est adresse ä l'Academie, qui met en relief les contradictions
existant entre la nouvelle ordonnance de la Curatelle et les lois
des etudiants ainsi que les difficultes que presente son application.

En outre, les etudiants remarquent que l'Ordonnance des

Curateurs n'oblige pas l'Academie ä faire entrer la nouvelle
constitution en vigueur, mais qu'elle la laisse libre de juger si

son application est necessaire ou non; en consequence, les
etudiants supplient la Venerable Academie de revenir ä l'ancienne
constitution qui a fait ses preuves et qui, en 1742, fut remise en
vigueur apres une tentative de modification.

Le memoire des etudiants flechit l'Academie. Le 12 decem-
bre, le recteur communique que l'ancienne constitution est
maintenue jusqu'ä nouvel ordre l.

Cette genereuse decision n'accorde en fait qu'un sursis. Bien
qu'aucune correspondance ne soit plus echangee ä ce sujet, que
rien n'explique le revirement de l'Academie, la nouvelle
constitution entre en vigueur aux elections de 1788, le 12 novembre,
ainsi qu'en temoignent, non sans ironie, les Acta : « Aujourdhui
12 novembre, dernier jour de notre gloire, a ete convoque le

premier des Senats generaux tenus sous les tyrans et nous avons
accueilli les censeurs designes par la Venerable Academie parmi
lesquels nous avons elu, reflet de notre splendeur passee, pour
les cinq charges principales... »2

Les consequences les plus sensibles de ce changement de

constitution sont la rarefaction des seances du senat. Dans les

annees qui suivent, il est frequent de ne trouver aucune seance
pendant trois mois. II semble que les etudiants, frustres de leurs
privileges et de leur liberte, perdent l'interet qu'ils avaient pour
leurs affaires.

Mais le 20 mai 1795, on projette d'adresser une requete ä la
Venerable Academie demandant le retablissement du senat sur
l'ancien pied. Le 11 decembre 1795 le senat particulier accepte
le texte de la petition compose par un proposant. Le 12 novembre

1796, les elections ont lieu comme par le passe : « La Vene-

1 Bdd 336, p. 133.
2 Bdd 333, p. 3a : Hodie 12ma Novembris, ultima gloriae nostrae primus generalium

senatum sub imperatoribus convocatus est, et censores designatos a 1'/en. Acad, accepimus
in quos quasi per scintillam pristini splendoris in quinque prima munera elegimus ut
sequitur.
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rable Academie ayant rendu aux etudiants le droit de nommer
leurs censeurs, ils ont procede aux elections comme suit... » 1

Dix ans apres 1'« affaire des pains », les mesures de l'Academie

prennent fin. Elles n'ont ete finalement qu'une
vengeance, un geste de vanite blessee. L'Academie a mal accepte
que les etudiants osent refuser d'obeir et aller jusqu'ä Berne
faire valoir leurs droits. Elle a voulu montrer qu'elle etait la
plus forte et a, pour cela, inflige une punition aux etudiants en
les privant de leurs droits essentiels.

La discipline des etudiants

La discipline « sociale »2

Les Loix et Reglements de 1746 comptent douze articles
concernant les mceurs des etudiants 3. De son cote, le Code

Academique 1550-1764 en donne vingt qui touchent indis-
tinctement la discipline sociale et academique 4. Nous nous
appuyerons, pour ce chapitre et le suivant, sur les lois de 1746,
ne recourant au Code Academique que dans la mesure ou des

divergences surviennent entre les deux recueils.
Nous nous bornons ä resumer ces articles ci-apres :

— L'etudiant doit s'abstenir de toute action puerile ou ind£-
cente telle que querelle ou tumulte (6 kreutzer ou plus).
— II ne doit pas prononcer de « paroles deshonnetes ou temerai-
res », ni de mensonge (3 batz).

— II doit eviter toute liaison contraire ä la morale ainsi que
les personnes dont la condition entache celle d'un etudiant
(admonestation, mulcte ou suspension).

— A moins d'y etre contraint, il ne doit point se rendre dans
des logis sans y etre appele. Les tavernes lui sont rigoureuse-
ment fermees. Seuls les cercles sont toleres (grosse amende ou
suspension),

1 Bdd 333, p. 106.
z Nous appelons discipline «sociale » l'ensemble des regies qui dirigent la vie

des etudiants hors de l'Academie.
3 Bdd 331, p. 1-6.
4 Bdd 3, p. 85-94.
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— II est interdit de loger dans des maisons de jeu ou dans des

lieux publics.

— Tous les jeux 1 sont interdits le dimanche et les jours de
fetes, la semaine pendant les cours, avant midi. Pour les jeux
autorises par LL. EE., il est defendu de jouer ses livres, ses

effets, sur parole ou pour une somme depassant ses moyens
(5 batz plus confiscation de la somme jouee).

— II est defendu de se trouver dehors tard dans la nuit, ä moins
d'y etre oblige, et d'y causer du tumulte (amende).

II convient de souligner ä ce propos que, juridiquement,
l'Academie, professeurs et etudiants, est soumise au bailli et non
aux autorites de la Ville de Lausanne. Ce qui d'ailleurs ne va
pas sans tiraillement de part et d'autre. En effet, un etudiant
arrete par le guet pour tapage nocturne, par exemple, doit etre
conduit au chateau et non au corps de garde de la ville. De meme,
les etudiants ne sont pas soumis ä l'octroi sur les marchandises
dans la ville et doivent seulement declarer leurs importations.
Cet ancien privilege a ete renouvele en 1706 2.

— L'habillement obeit ä des lois strictes : il ne faut pas porter

d'epee, de perruques 3, de galons ou de rubans ä son chapeau,
du rouge ou d'autres couleurs vives. Dans l'exercice de leurs
fonctions ecclesiastiques, les proposants doivent s'abstenir de

porter des manchettes (mulcte jusqu'ä 5 batz).

Cette loi est strictement observee et les amendes infligees
pour « habits indecents » sont innombrables. On voit un etudiant
puni pour avoir cousu des boutons de metal ä son habit 4, un
deuxieme pour etre monte en chaire avec un chapeau de toile
ciree 5, d'autres encore pour etre alles ä la censure avec les

cheveux attaches.

1 Bdd 2, p. 85, loi fort ancienne (1550) souvent renouvelee. Elle interdit aussi
formellement la chasse.

2 Bdd 339, n° 3 R 6c C, copie d'un « mandat baillival qui eclaircit la juridiction
de LL. EE. sur les Ecclesiastiques ». Juillet 1736.

3 Bdd 2, p. 87 :« L'an 1643 l'Academie leur defendit de porter de longs cheveux
Et l'an 1713, le 30 decembre, eile leur defendit de paraitre en habits indecents

avec de longues perruques et des batons... »

4 Bdd 332, p. 239.
5 Bdd 233, p. 115.
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Toutefois, les etudiants semblent pouvoir porter les vete-

ments qu'ils desirent s'ils n'ont pas l'intention d'entrer dans la
carriere ecclesiastique J.

— II est defendu de vendre ses livres, ses habits ou de les engager

pour payer des dettes de jeu (amende variable).
— II est indigne de la condition d'etudiant d'acheter quoi que
ce soit sur le marche ou chez les detaillants comme de se livrer
ä un trafic quelconque.
— Aucun etudiant n'a le droit de marcher dans une parade autre
que celle de la societe de tir des etudiants (15 batz).

— Enfin, il est interdit, dans un ensevelissement, de porter
le corps d'une personne qui ne soit ni ecclesiastique, ni cama-
rade d'etudes, ni femme ou enfant d'un ecclesiastique (20 batz).

Si l'on en croit les Acta, cette discipline « sociale » est bien
suivie par la majorite des etudiants. Les punitions infligees sanc-
tionnent des fautes benignes : lancer des boules de neige, porter
des vetements «indecents », jouer le dimanche. S'il arrive parfois
qu'un etudiant soit vu dans une taverne ou en galante compagnie,
l'affaire cause un veritable scandale au sein des etudiants qui
punissent severement (trop meme) le coupable. Nous examinerons
plus loin quelques-unes de ces affaires.

La discipline academique

Le plus grand nombre de fautes relevent de la discipline
academique : manquer un cours, rendre trop tard ses livres ä la

bibliotheque, s'asseoir au temple sur les bancs reserves aux
theologiens, manquer une seance du senat, faire du bruit dans

un cours ou prendre un Nouveau Testament avec traduction
latine dans un cours de grec...

En fait, ces fautes sont celles que toutes les generations
d'etudiants et meme d'ecoliers ont commises. Elles entrainent
pourtant une citation devant le senat.

Les lois de 1746 contiennent vingt-huit articles concernant
la discipline academique ; ils fixent d'une maniere precise la

1 Bdd 231, p. 524 : De Beausobre citatus... ea lege ipsi concessa ut quoscumque
vellet indueret vestes eo quod sacrosancti ministerii studiis valedicere in animo habeat;
ceteris vero legibus obtemperare non denegavit.
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conduite ä suivre dans les actes academiques de tous genres,
dans l'usage de la bibliotheque ; ils indiquent egalement le

montant des contributions *.

En voici le resume :

— L'inscription au senat est obligatoire pour pouvoir etre inter-
roge dans les lemons publiques, passer les examens, etc», mais
cette inscription n'est possible qu'apres 1'immatriculation aupres
du recteur.

— On ne peut se presenter au senat sans manteau (i batz).

— Les seances du senat general sont obligatoires pour tous les

etudiants residant en ville sauf pour ceux d'Eloquence qui n'ont
pas le droit de vote, ä moins d'avoir ete censeur (3 batz).

— Une tenue rigoureuse est prescrite pour les examens,
censures et disputes : habit noir, manteau et collet pour les propo-
sants, manteau pour les autres etudiants. Iis doivent en outre
se placer selon leur rang (3 batz).

— Le meme habillement est ordonne aux proposant's pour leurs
fonctions ecclesiastiques (5 batz).

— Toute absence aux censures et aux examens, sans excuse du
recteur ou du professeur examinateur, est punie (10 batz).

— II en va de meme pour les absences des etudiants d'Eloquence
aux cours de grec et aux catecheses (6 kreutzers pour les cours,
5 batz pour les examens).

— Toute action «indecente » dans une lefon ou dans un acte
academique est punissable.

— Les etudiants d'Eloquence et de Philosophie ne sont pas
admis aux critiques des propositions et des catecheses meme si
le proposant en cause l'autorise (6 kreutzer).

— II est defendu ä quiconque d'occuper les bancs qui ne lui sont
pas assignes. Ces places sont reservees dans l'ordre suivant : pour
le consul, pour le lecteur, pour les etudiants de Theologie, pour
ceux de Philosophie et pour ceux d'Eloquence (1 batz).

— Tout proposant qui ne s'acquitte pas de la lecture ä son
tour est puni, ä moins qu'il soit membre du senat particulier

1 Bdd 22i, p. 6-16.
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(5 batz). Aucun etudiant en Theologie ne peut lire au temple
s'il n'a pas encore passe l'examen d'hebreu. En cas d'empeche-
ment, l'etudiant charge de la lecture doit renvoyer immediate-
ment son billet de lecture au preteur ; sinon il doit payer une
mulcte de 10 batz.

— Tout proposant qui ne remplit pas sa charge ä la communion
ou qui n'assiste pas ä tout le service divin est puni (20 batz).

— Tout etudiant, averti par le preteur, qui ne s'acquitte pas
lui-meme de la dispute est puni (5 batz).

— Lorsqu'un etudiant est frappe d'une amende par le senat, il
peut demander un delai de payement de quinze jours, c'est-ä-dire
jusqu'au prochain senat. II doit alors se tenir pour cite d'office
et s'il ne se presente pas, il est frappe d'une amende supplemen-
taire de 6 kreutzer.

— Si un etudiant cite au senat ne se presente pas, il est frappe
d'une amende (6 kreutzer) en plus de celle meritee par le sujet de

sa citation. A la troisieme absence, une amende de 5 batz vient
s'ajouter ä celles dejä infligees. Cette somme est ä retenir sur
son gage s'il en a un. Sinon l'etudiant est suspendu pendant six
semaines, delai pendant lequel il doit payer ses amendes. S'il ne
s'en est pas acquitte, la suspension est renouvelee pour six autres
semaines avec duplication des amendes. Ce delai passe sans que le

payement ait lieu, le coupable est denonce ä l'Academie comme
refractaire.

— Le refus de payer une mulcte entraine le prelevement de

cette somme sur le gage ou la suspension (comme nous venons
de le voir). Mais il est possible d'en appeler au recteur pour les
amendes qui excedent 5 batz.

Le reglement, qui fixe le montant des contributions, prevoit
egalement que tout etranger qui prend rang ä l'Academie sans

commencer par l'auditoire d'Eloquence paie toutes les
contributions comme s'il avait suivi la filiere normale. Rappeions que
les etudiants piemontais sont admis gratuitement au senat. Dans
la suite, ils paient leurs contributions comme les autres. Si un
etudiant refuse de payer sa contribution au censeur dans le
delai de quinze jours, il est cite au senat et frappe d'une mulcte
en plus de la somme due.
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L'usage de la bibliotheque est lui aussi determine de fafon
precise. Les delais d'emprunt des livres sont les suivants :

Volumes in-folio : deux mois
Volumes in-40: six semaines
Volumes in-8° et in-120: trois semaines

Journaux : huit jours.

La reddition des livres doit se faire en personne et ä la
bibliotheque. On peut « rafraichir » un livre, c'est-ä-dire obtenir une
prolongation. Le delai passe, la mulcte est de 2 batz par semaine
de retard. Les etudiants residant en ville peuvent emprunter
des livres pendant les vacances et doivent les rendre ä la
premiere ouverture de la bibliotheque ä la rentree, sous peine d'une
amende de trois batz. Si deux etudiants convoitent le meme
livre, c'est le premier en rang qui l'obtient.

En cas de grave dommage ou de perte d'un ouvrage, l'etudiant
responsable doit en restituer un d'une aussi bonne edition, et de

meme reliure, dans le delai d'un mois. Si le dommage est minime,
le senat avisera. Tout etudiant qui neglige de rendre ses livres
lorsque le bibliothecaire en donne l'ordre par voie d'affiche paie
une mulcte de trois batz en plus de celle punissant habituelle-
ment les retards.

Les etudiants qui soutiennent des theses doivent en remettre
quatre exemplaires imprimes ä la bibliotheque.

Enfin, l'argent fourni par les contributions et les mulctes
est entierement destine ä la bibliotheque des etudiants.

II convient d'ajouter quelques remarques suggerees par la

procedure que suivent les etudiants, telle que nous la presentent
les Acta. Lorsqu'un etudiant est cite pour la premiere fois, le

senat lui accorde la remise de son amende. D'autre part, il
arrive frequemment qu'un professeur ordonne la citation, notam-
ment pour absences repetees ä son cours ou tapage pendant les

lemons

Lorsqu'une affaire parait delicate ä juger, le senat repousse
l'interrogatoire, et souvent le jugement, d'une ou deux seances

pour avoir le loisir d'entendre des temoins. Le jugement semble

1 Bdd 231, p. 490 : Juvenis Briod citatus jassu Cel. Prof. D'Apples quod per
praelectionem graecam strepitum fecisset; auditis rationibus absolutus fuit.
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etre vote ä main levee par le senat particulier tandis que l'etu-
diant cite est sorti de la salle. L'etudiant Winguer, par exemple,
est cite pour avoir ecoute ä la porte pendant que ses juges votaient
et avoir revele leurs votes

Au vu de ces lois, on comprend qu'il etait difficile pour un
etudiant de mener une vie exemplaire. Comment resister au
plaisir de lancer des boules de neige, comment ne jamais rire
dans une legon? Ces fautes legeres entrainent des citations
innombrables, source de revenus appreciable pour la caisse des

etudiants. Mais on devine aussi ä la lecture de ce reglement quels
pouvaient etre les points faibles des etudiants ; il fallait veiller
sans cesse ä ce qu'ils demeurent conscients du ministere auquel
ils se destinaient, lutter pour que les cours soient regulierement
suivis, pour que les lectures soient faites, pour que les etudiants
ne multiplient pas ä l'exces leurs conges. A ce propos, la vie d'un
Antoine Berne 2 ne nous parait guere reguliere et son cas ne
devait pas etre unique. Peut-etre la faute en revient-elle ä l'Aca-
demie, qui admet que les etudiants poursuivent leurs etudes
ches eux s'ils le preferent Elle n'accepte pas cependant qu'aucun
etudiant residant ä Lausanne ne manque les cours « attendu que
la frequentation de ces lefons et des exercices n'ajoute aucune
depense ä celle dudit sejour » 3. Mais cette loi date de 1764 et
il est vraisemblable qu'elle a du remedier ä de trop frequentes
absences des etudiants.

Le mariage des etudiants

II vaut la peine de s'y arreter. L'Academie semble beaucoup
craindre, en effet, que les futurs pasteurs du pays ne se laissent
seduire par les charmes de la vie conjugale et negligent de ce
fait etudes et saint ministere. Aussi une juridiction tres precise
regle-t-elle le mariage des etudiants et des impositionnaires.

1 Bdd 233, p. 41 : Fr. Winguer citatus quod aurem nimis curiosam suffragiis suo-
rum judicum praebuisset et illorum consulta divulgasset condemnatus fuit 10 assibus quos
solvit.

2 Louis Junod, Antoine Berne ä l'Academie de Lausanne, Etudes de Lettres XV,
1941, p. 141.

3 Bdd 2, p. 94.
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Le Code Academique 1550-1764 nous donne quatre articles ä ce

sujet ainsi que des exemples :

II est defendu aux etudiants de se marier sous peine de perdre
les gages, s'ils les ont, et de plus d'etre recule de dix.

6 juillet 1666, confirme en 1670.

Mais si quelqu'un d'eux se marie d'une maniere ä donner du
scandale c'est-ä-dire qu'il y ait grossesse ou accouchement [sic ferunt
verba Legis] ou que d'ailleurs il n'ait pas de grands talents, en sorte
qu'il y ait lieu de craindre qu'il ne puisse pas exercer le Ministere
avec honneur et avec fruit, un tel homme doit etre entierement raye
du catalogue et renvoye ä chercher une autre profession ; il devra de

plus etre cite devant le Consistoire pour y etre censure et chätie ä

forme des lois pour le scandale qu'il a donne.
1640, renouvele le 17 janvier 1670.

Si cependant un etudiant a des raisons legitimes pour se marier,
il devra en demander la permission au Sgr Baillif et ä l'Academie qui
auront le pouvoir de la lui accorder s'ils trouvent ses raisons legitimes ;

ainsi il ne sera pas recule mais il perdra ses gages.
Arret souverain, 17 juin 1670.

L'an 1656, un etudiant nomme Lausannet s'etant marie, on lui
ota le gage et le Sgr Bailli reserva de le lui faire restituer.

Cod. Acad., p. 76.

L'an 1661, Bovet, etudiant de Philosophie, s'etant marie d'une
maniere peu edifiante, l'Academie le raya du catalogue.

Ibid., p. 84.

L'an 1675, Curchod, premier proposant, demanda permission de
se marier avec une fille d'honneur ; on la lui accorda en consideration
de l'etat de ses affaires domestiques mais on lui ota son gage.

Ibid., p. 114.

L'an 1693, Payot, etudiant de Philosophie, s'etant marie scanda-
leusement, l'Academie le raya du catalogue. Ibid., p. 199.

Pour eviter ces mariages inconnus et prematures des etudiants,
l'Academie a juge necessaire de leur defendre de se lier ä qui que ce
soit par promesse de mariage.

Et l'an 1697, eile suspendit du gage un etudiant qui l'avait fait.
Cod. Acad., p. 237 '.

Remarquons que ni les lois de 1746, ni les Acta ne font
allusion h la juridiction du mariage des etudiants. Nous n'avons
d'ailleurs trouve aucun echo d'une demande remise ä l'Aca-

1 Bdd 2, p. 88-90.
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demie par un etudiant en vue d'obtenir une autorisation de se

marier.
Cette reglementation du mariage — qui s'exerce aussi sur

les impositionnaires, quoique d'une maniere un peu differente —
nous semble caracteristique du controle que l'Academie a du
6tendre sur les etudiants, non seulement ä propos de leurs etudes

ou de leur carriere, mais aussi de leur vie privee. Chaque
etudiant est avant tout un enfant de l'Academie et celle-ci
entend bien ne ceder ä personne le soin d'exercer sur lui la
tutelle paternelle, qui, estime-t-elle, lui revient de droit. Ce
controle peut nous paraitre d'autant plus abusif que si les
etudiants entrent tres jeunes ä l'Academie (treize ans est l'age
minimum), ils y demeurent plus de dix ans, et les proposants
ont plus de vingt-quatre ans au moment de terminer leurs etudes.

Ce paternalisme subsiste pendant une grande partie du
XVIIIe siecle. Nous trouvons cependant, lors de la revision du
reglement en 1788, quelque adoucissement ä la severite des

lois citees plus haut:

Tout etudiant convaincu d'un commerce impur sera casse et si

meme il se marie, force par une grossesse anticipee, non seulement
il sera prive du gage s'il en a un, mais encore recule de dix et si mal-
gre ce reculement il restait dans la premiere volee de Theologie, il
serait exclu de la prochaine consecration ; mais si la personne qu'il
epouse etait d'une condition avilissante pour son etat, il serait con-
gedie pour toujours.

Aucun etudiant ne se mariera sans la permission de l'Academie
sous peine d'etre recule de quatre

Ces nouvelles dispositions visent avant tout ä maintenir la
bonne reputation et la dignite de la carriere pastorale ; une autre
innovation est que l'Academie seule donne son accord sans qu'il
ne soit plus necessaire de passer au prealable par le bailli.

Quelques « grandes affaires »

Le senat particulier se montre tres soucieux de jouer son
role avec clairvoyance. Bien souvent il annule ou reduit la mulcte
imposee ä un etudiant cite, apres avoir entendu ses raisons. Mais

1 Bdd a, p. 15, fin du volume.

13
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il se revele tres pointilleux sur l'honneur du Corps des Etudiants
et quiconque lui porte atteinte par sa conduite se voit aussitot
l'objet d'un veritable proces de la part de ses camarades. Le
chätiment est severe, trop, souvent, et il arrive que l'Academie
juge bon de l'adoucir. Ces proces s'etendent generalement sur
plusieurs seances et ce n'est qu'en veritable connaissance de

cause et apres müre reflexion que le senat rend son verdict.
Nous allons examiner trois affaires qui nous permettront de

mieux connaitre l'esprit des etudiants.
Le 6 janvier 1752, les etudiants Clavel et Piccard sont accuses

d'etre alles a la chasse le jour de Noel tandis que cinq autres
etudiants sont cites pour etre alles boire dans la cave de maitre
Duguet. Tous nient *.

L'affaire est reprise le 19 janvier.
Les accuses comparaissent Tun apres l'autre, selon l'impor-

tance de leur faute. lis sont condamnes ä des amendes allant de
1 ä 5 livres. Piccard et Clavel sont interroges en dernier lieu :

leur cas est le plus grave. Le senat hesite meme ä prendre la
responsabilite du jugement. lis sont finalement condamnes ä la

suspension pour six semaines 2.

Pour ces deux etudiants, la peine est lourde alors que la faute
nous parait bien legere. La suspension met en quelque sorte le
condamne au ban des etudiants. II est tenu de s'asseoir ä une
place determinee, dans l'auditoire, pres de la porte et il perd
temporairement tous les privileges que donne l'admission au
senat.

Le 7 janvier, on dresse le proces de Jordan accuse d'etre alle
voir, de nuit (ä 10 h. du soir), des servantes chez M. de Villardin.
On prononce une lourde sentence apres avoir repris tous les

1 Bdd 231, p. 205 : Comparuerant fratres Piccard. et Clavel ex eo quod Die Nati-
vitatis Christi ad venationem petierint et de ea re interrogati negaverunt. Comparuerunt
fratres Mayor, Clavel, Boand, Piccard et Real lmus ex eo quod cellam vinosam Dom.
Duguet compotatun ingressi sint accusati negaverunt.

2 Bdd 231, p. 206 : Quoad duos alios Piccard et Clavel, 1° propositum fuit an
casus eorum Ven. Academiae decisiom relinqueretur vel an nos ipsi de eo judicium ferre-
mus ; posterius electum fuit plunum suffragiorum numero. Comparuerunt ergo hi duo qui
denuo negaverunt se ad venationem properasse die Nativitatis Christi sed fassi sunt se
venatos esse praecedenti et sequenti nempe Die Dominica. Hi poena gravi digm visi sunt
qui 1° compotationis promotores fuerint 2° jam antea hanc cellam adivennt 3° ad
venationem diebus sacris petiverint et tandem duplicis mendacu se reos praestiterint; his
omnibus una pensitatis suspensione per sex hebdomadas digm visi sunt; quod fuit quoque
sententia senatus.
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chefs d'accusation. Le cas de Jordan est juge d'autant plus
severement qu'il a dejä ete condamne ä trois mois de suspension,
punition que le recteur avait alors supprimee dans l'espoir que
Jordan se conduirait mieux. En consequence le senat decide de

l'exclure definitivement du Corps des Etudiants *.

Le 25 avril, une nouvelle affaire est soumise au senat : l'etu-
diant Dind II est accuse d'etre alle danser avec des servantes,
dans un cabaret, le jour de la Sainte Vierge 2.

Dind II affirme pour sa defense etre effectivement alle chez
Varnaud, dans une salle privee, mais appele par un ami. La se

trouvaient des paysannes, Gleyre II, Demieville III, Carrard I,
son frere. II nie avoir danse et avoir vu un etudiant danser. II
est parti entre la Xe et la XIe heure sans s'etre comporte fami-
lierement avec ces jeunes filles.

Deux etudiants, Nicaty et Chevalier, rapportent le temoi-
gnage de Varnaud : Dind II a danse sans qu'il l'ait vu person-
nellement. D'autres personnes qu'il ne connait pas ont danse ;

il ignore ä quelle heure ils sont partis. D'autre part, une femme
qui etait ä son service ce jour-lä pretend que des etudiants
qu'elle ne connait pas ont danse avec des servantes et qu'ils sont
partis entre la Xe et la XIe heure.

Interroge ä nouveau, Dind II persiste ä dire qu'il n'a vu
aucun etudiant danser. L'affaire est reprise ä la seance suivante.
Dind II ne revele rien de nouveau, mais Dind I, Gleyre II et

1 Ibid., p. 369 :

1) Juvenem Jordan consilium inivisse hanc domum noctu adeundi ibique cum
ancillis pernoctandi.

3) Quod revera illud patraverit et cum ancillis varia perindecora gesserit.
3) Quod tarnen in senatu multa vera negaverit falsaque propugnaverit (locupletis-

simis testibus Nbil Dn° de Villardin et juvene Roux in ea domo paedagogia exercentis
illius fidem facientibus) quodque insuper nullo modo ad veritatem confitendam adduci
potuerit.

Quibus omnibus perpensis consideranti senatui hie loci in vitio indurationem et cor
omnino desperatae spei patere, reputantique praeterea quod jam bis coram se steterit reus
gravium contra mores delictorum. De quorum postremo jam suspensione 3um mensium
damnatus fuerat quam sententiam in spem reditus meliorem frugem Magn. turn temporis
Rector suslulerat, ipso paenitente ac in senatu meliorem vitam pollicente veniamque
implorante, visum est non sibi fere sat poenarum ut in ilium pro meritis animadverteretur
quare rem ad Ven. Coetum Acad, dererens rogat unanimiler V. Patres Academicos ut
illam infamiam delere honorem decusque totius corporis vindicare velint praedictum Jordan
a corpore stud, penitus segregando.

2 Bdd 331, p. 450 : Dind IIUS cilatus fuit quod fuisset insimulatus saltasse post
Coenam die Beatae Virginis cum ancillis apud Varnaud.
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Demieville III sont cites. Iis admettent s'etre trouves chez Var-
naud au jour dit entre la VIIIe et la XIe heure, mais invites
par un ami etranger. lis nient avoir danse ou avoir vu danser
un etudiant.

Deux autres etudiants sont ensuite cites pour s'etre trouves
dans le meme endroit: Carrard I et Demieville II, qui l'accom-
pagnait. Carrard I avait ete appele par un ami et avait du s'appli-
quer lä ä detourner quelqu'un d'un pari stupide et malheureux.
Cette affaire l'a retenu jusqu'ä l'heure ä laquelle les autres sont
partis. C'est la raison pour laquelle il n'a pu qu'ä peine percevoir
ce qui se passait dans la piece. La sentence suit: tous les accuses
sont frappes d'une amende de 5 batz, sauf Carrard I et Demieville

I qui sont absous l.
Ces trois affaires se passent de commentaires. Elles illus-

trent ä elles seules la severite du senat et le zele qu'il met ä

maintenir intacte la reputation du Corps des Etudiants. Notons
cependant que ces trois affaires, choisies parmi d'autres, se

deroulent dans une periode assez restreinte, ce qui laisse sup-
poser que la vie des etudiants fut plus ou moins orageuse sui-
vant les epoques. Les etudiants ne devaient pas manquer de

s'amuser, plus ou moins innocemment. Peut-etre le senat fut-il
parfois plus tolerant? Fait piquant, en 1762, un etudiant cite

pour avoir ete, pretendument, enferme, seul avec une femme,
dans une maison hors de Lausanne, ose proclamer bien haut

que ses juges ne valent pas mieux que lui2.
Interroge par le senat, il retire aussitot ses paroles.
Ces affaires « scandaleuses » sont rares cependant. Aussi les

echos que nous avons de la vie privee des etudiants sont-ils
insuffisants pour en tirer des conclusions valables sur leurs
divertissements, leur conduite, voire leur moralite.

1 Bdd 231, p. 450 et 451 : Ex dictis igitur hinc atque Mine sequitur Fr. Demieville
et Carrard I fuisse apud Varnaud inter X et XI horam et quia id necessarium erat;
utrumque Dind, Gleyre II, Demieville III fuisse apud Varnaud ab hora VIII ad XI
circiter.

Postremi quia tamdiu permanserunt apud Varnaud, suis amicis ad quoddam cubi-
culum privati non adductis quia, ut constat, Laici qui Mos in eo loco viderant tamdiu, id
aegerrime tulerunt scandalisatique fuerunt, quisque quinque bachiis mulctati sunt. Quae
solverunt; Priores Fr. Carrard I et Demieville I quia hie adfuerant non ita diutius
quia et ob decentiam morum et minorem copiam hominum extraneorum laicorum nemini
scandalo fuerunt et quia res ibi detinuerat absoluti fuere.

1 Bdd 231, p. 449 : Addidit Senatum de hac re jadicare non posse propter quorum-
dam ejus membrorum indignitatem.



— 197

Les finances

La caisse des etudiants

Le reglement prevoit que tout l'argent des etudiants est

consacre ä la bibliotheque. Ce n'est pas loin d'etre effectivement
le cas, mis ä part les inevitables depenses courantes.

Les revenus des etudiants proviennent de plusieurs sources :

les mulctes et les contributions en fournissent la majeure par-
tie, mais il arrive parfois que l'argent survienne d'une maniere
inattendue. Ainsi, le 23 juin 1745, le senat refoit 30 livres de

l'Academie 1 et le 21 juin 1746, 24 livres 18 asses tombent dans
sa caisse : l'Academie a fait un nouveau don, 4 livres 10 asses et
douse mesures de ble que les etudiants ont vendues 2. Mais ces
dons sont extremement rares et les etudiants recourent ä d'autres
moyens pour se procurer de l'argent.

Le 19 juin 1762, le senat general decide pour la premiere fois
d'acheter deux billets de la Loterie de Lausanne pour la somme de

32 livres 3. Rien ne nous dit s'ils ont gagne ou non ; pourtant
ä six reprises ils rachetent des billets de loterie : ä la Loterie
Academique, ä celle de Lausanne ou encore ä celle organisee en
faveur des Fran9ais pauvres de la Ville. A la sixieme tentative, en
1786 t, ils gagnent 60 livres, ce qui semble les encourager, car
le 13 janvier 1787, ils decident d'acheter un billet de la Loterie
de l'höpital d'Orbe 5. Heureuse initiative, puisqu'ils gagnent
500 livres C'est la periode de chance des etudiants. Le 11 novem-
bre 1788, les comptes rapportent qu'ils ont gagne 75 livres ä la
Loterie de Lausanne 6. A la fin de la meme annee, ils mention-
nent encore l'achat de deux billets de la Loterie de Cossonay qui
rapportent 24 livres 4 sols 7. Enfin, les comptes de 1788-89
signalent 45 livres gagnees dans une loterie 8.

1 Bdd 231, p. 140.
2 Ibid., p. 152.
3 Ibid., p. 466.
t Bdd 233, p. 1.
5 Ibid., p. 7.
6 Ibid., p. 30.
7 Ibid., p. 46.
8 Ibid., p. 46.
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Mais les mulctes et les contributions demeurent le seul
revenu regulier du senat. Nous avons vu combien le reglement
etait rigide. Les «indecences », c'est-ä-dire les sottises de toutes
sortes des jeunes etudiants d'Eloquence, les fautes d'habillement,
la paresse des proposants ä s'acquitter de leurs fonctions ecclesias-
tiques alimentent genereusement la caisse. Les contributions rap-
portent elles aussi des sommes appreciables — du moins lorsque
les censeurs s'acquittent consciencieusement de leur täche. Nous
allons dresser le tableau des tarifs des contributions ordinaires.

Contributions ordinaires 1

— Promotion en Eloquence 30 batz dont
10 vont au bedeau

— Promotion en Philosophie 3 batz
— Promotion en Theologie 4 batz
— Examen d'hebreu 5 batz
— Catechese 4 batz
— Proposition 1 batz
— Reception de son gage 5 batz
— Reception d'un prix de l'Academie 5 batz
— Contribution des impositionnaires pour

avoir libre acces ä la bibliotheque 6 batz. Des le 24
novembre 1784 :

10 batz
— Contribution annuelle perdue aux elec¬

tions pour payer la garde des bancs
aux temples les jours de fete 2 kreutzer

Ainsi done, les revenus sont assures. Mais les depenses aux-
quelles le questeur doit faire face sont nombreuses. Les depenses
courantes sont relativement minimes. Elles consistent en achat
d'encre, papier, livres de comptes, chandelles, frais de port,
payement des 3 livres d'etrennes au bedeau et de la garde des

bancs les jours de fetes. Mais chaque annee la plus grande partie
des revenus du senat est consacree ä l'achat de livres. II s'y
ajoute l'entretien de la salle de la bibliotheque, l'installation
de nouveaux rayons ou de layettes, parfois l'achat d'une nouvelle
chaise, d'un cadenas, d'un cadre ou l'on inscrit les noms des bien-

1 Nous nous appuyons, pour l'etablissement de ce tableau, sur le reglement de
1746. II est done tres possible que des modifications de tarifs aient eu lieu avant et
apres cette date.
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faiteurs de la bibliotheque, la commande d'un nouveau sceau des

etudiants ou d'autre materiel necessaire, l'impression de
catalogues, les frais de reliure des volumes. Les seules annees de
richesse des etudiants sont Celles oü ils renoncent ä acheter des

livres faute de place dans la bibliotheque. L'argent alors s'amasse
dans leur caisse si bien que le n decembre 1782 ils decident de

placer 100 livres chez un banquier 1 et deposent ce capital ä

5 % chez M. Portaz. Des lors, leur compte en banque ne cesse

d'augmenter. En 1787, lorsqu'ils gagnent 500 livres ä la loterie,
leurs comptes annoncent un benefice de 1046 livres 18 sols.

Mais, dans l'annee qui suit, ils font de grosses depenses en
faveur de leur bibliotheque : ils achetent pour 650 livres d'ouvra-
ges neufs, des volumes d'occasion, ils effectuent des travaux
de menuiserie et de reliure, si bien que leur fortune retrouve un
niveau moyen : 221 livres *.

Des depenses extraordinaires, enfin, viennent distraire une
part de l'argent destine ä la bibliotheque. Bien souvent les

abbayes se terminent par un deficit que seul le questeur peut
combler. D'autre part, les etudiants aiment ä se montrer gene-
reux : ils offrent des prix pour l'abbaye du college inferieur,
font des dons pour la construction ou la renovation d'eglises
(souvent alimentes par des souscriptions), soutiennent des
etudiants pauvres de passage ä Lausanne, offrent des cadeaux aux
gens qui ont travaille benevolement pour eux, par exemple
l'architecte qui a fait le premier projet de deplacement de lä
bibliotheque. Le 23 mars 1799, ils ouvrent une souscription
pour un don patriotique volontaire. Elle produit 31 livres et la
caisse arrondit la somme ä 50 livres 2.

Cependant, conscients de la difficulte qu'il y a ä entretenir
une bibliotheque et soucieux de la voir augmenter rapidement,
les etudiants sollicitent l'aide de LL. EE. Le 15 juillet 1746, par
exemple, les Acta rapportent que le bailli leur a remis 200 livres de
la part de LL. EE. 3. lis avaient d'ailleurs demande 300 livres 4.

Cet argent est consacre ä l'achat de deux actions de la Societe

Typographique de Lausanne 4. Mais la plupart du temps c'est

1 Bdd 233, p. 30.
2 Ibid., p. 135.
3 Bdd 231, p. 153.
4 Ibid., p. 152.
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un secours en vue de l'agrandissement du local que les etudiants
demandent ä Berne L

Les etudiants, tels qu'ils apparaissent ä travers leurs comptes,
nous semblent des jeunes gens avises, soucieux des progres de

leur bibliotheque, objet essentiel de leurs preoccupations et de
leur generosite. Et pour mieux illustrer leur minutie et leur
honnetete, nous citerons cette remarque trouvee ä la fin du compte
rendu de la seance du 25 novembre 1784 : « II faudra deduire
1 sous employe dans ce senat pour une boete d'oublies 2. »

Les gages

Les gages, les modalites de leur attribution forment un sujet
complexe que nous ne pouvons qu'effleurer dans ce travail. En
multipliant les bourses, les autorites bernoises servent leur
politique ; leur generosite ne peut toutefois etre mise en doute.

On peut diviser les gages en trois categories :

— les gages attribues par Berne ;

— les fonds prives lausannois ;

— les fonds prives d'autres villes du pays.
Les stipendia de LL. EE. sont au nombre de quarante-huit.

Nous n'avons pas pu retrouver quand ils ont ete institues. Les
plus anciens decrets ä leur sujet remontent, d'apres le Code

Academique, ä 1609. Ces quarante-huit gages sont r6partis en
quatre douzaines de montants differents. La premiere douzaine
vaut trois coupes de froment 3 et 20 florins, la deuxieme douzaine
10 quarterons de froment et 15 florins, la troisieme 2 coupes de

froment et 12,5 florins, la quatrieme 6 quarterons de froment et
10 florins. Ces valeurs s'entendent par quartier. En effet, les gages
sont attribues quatre fois par an, au moment des censures.

Les trois premieres douzaines reviennent aux theologiens, la

quatrieme ä des etudiants de Philosophie. II arrive que des gages
soient attribues ä des etudiants d'Eloquence. Au cours de l'avan-

1 Bdd 230-333, passim.
2 Bdd 232, p. 337. L'oublie est une patisserie tres mince, qui doit correspondre

ä ce que les Vaudois appellent des bricelets.
3 1 coupe 4 quarterons. i quarteron de Lausanne 13,7 1. d'apres G.-A.

Chevallaz, Aspects de I'agriculture vaudoise ä la fin de l'Ancien Regime. Lausanne,
F. Rouge 1949, p. 24.
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cement des etudes, on passe done progressivement d'une dou-
zaine ä l'autre. Toutefois, deux gages de la premiere dou^aine
sont traditionnellement reserves ä des ecoliers ou etudiants vau-
dois du Piemont.

Assemblee sous la presidence du bailli, l'Academie soumet ä

ce dernier quatre candidats pour chaque gage vacant. En effet,
un gage libre doit etre redistribue dans le delai d'un mois apres sa

vacance. Le bailli choisit l'etudiant qui lui semble meriter le

plus une bourse : « Cela doit se faire en bonne conscience et
sans partialite ni interet *. »

LL. EE. peuvent cependant disposer extraordinairement des

gages en faveur de personnes qui leur sont particulierement
recommandees. L'Academie a egalement le droit de suspendre
les gages, provisoirement ou definitivement, notamment lorsque,
malgre ses avertissements, un stipendiaire se desinteresse trop
de ses etudes et de sa vocation pastorale, ou en cas de faute grave.
L'etudiant doit alors rembourser la valeur du gage regu. II en va
de meme pour qui renonce ä ses etudes ou au saint ministere
de son plein gre. C'est pourquoi, au moment d'octroyer une
bourse, l'Academie exige une caution de l'etudiant2.

Perdent egalement leur gage, les etudiants qui se marient,
ceux qui deviennent precepteurs hors de ville, ceux qui quittent
le pays, excepte quand ils se rendent ä Berne ou Geneve, afin de

poursuivre leurs etudes.
Bien que la juridiction concernant les gages soit precise,

nous constatons, en ouvrant un Catalogue des stipendiaires 3,

que leur distribution donne lieu ä de veritables « comptes d'apo-
thicaire ». En effet, l'Academie ne se contente pas d'octroyer
quarante-huit bourses, eile divise certains gages en deux ou
meme quatre parts s'il le faut. Et l'on voit parfois un etudiant
au benefice d'un demi-gage alors que l'autre moitie n'est pas
distribute; au quartier suivant, il recevra peut-etre un gage entier.

Hormis les quarante-huit gages offerts par Berne, l'Academie
dispose encore de deux fonds prives. Le fonds Paris, institue en

1 Bdd 2, p. 64.
1 Bdd 118, cautions signees pour des stipendiaires, Autographes interessants,

1762-1784.
3 Bdd 1084, Catalogue des stipendiaires, 1724-1743, le seul en notre possession

qui nous donne le detail de la repartition des gages quartier par quartier.
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1676, est destine ä un bourgeois de Lausanne, pauvre et orphe-
-lin. Comptant tout d'abord 50 francs argent, il est augmente de

4 livres par quartier grace ä un don de 50 ecus blancs du pro-
fesseur Jean-Jacques Salchli. Le gage Paris augmente encore de

12 livres par an grace au legs de 800 livres de M. Dugue de

Treytorrens. Le gage Paris fournit finalement ä son beneficiaire
16 livres 10 sols par quartier.

En 1731, une demoiselle Masset legue 600 francs. Les inte-
rets de ce capital doivent etre verses jusqu'ä l'imposition des

mains, moyennant caution, « ä un jeune garfon monte en
Eloquence qui aurait du talent et qui etudierait pour le ministere,
s'il etait orphelin ou que ses parents ne fussent pas en etat de

fournir entierement ä sa depense... » 1

Nous avons trouve enfin qu'au moins deux cites du Pays de
Vaud attribuaient ä des bourgeois des gages provenant de fonds
prives. A Yverdon, on compte trois gages remontant au XVIIe
siecle :

— le gage Magnin, institue en 1609 grace ä une rente de

20 ecus blancs leguee par Nathanael Magnin;
— le gage Mercier fonde sur une redevance assignee en

1639 par testament et capitalisee en 1688 par 3000
florins de 4 batz;

— le gage Michel, institue en 1673, offre 600 ecus de 20 batz
aux etudiants qui se destinent au saint ministere.

Ces gages ont ete attribues, semble-t-il, jusqu'au milieu du
XIXe siecle, egalement sous caution z.

La repartition des gages du quartier de mars 1727 fait allusion

ä un gage de Cully; nous ignorons toutefois s'il s'agit d'un
fonds prive ou public : « Enfin M. Delavaux ayant ete omis dans
la distribution des gages sur le fondement qu'il jouissait dejä
d'un gage de la ville de Cully... » 3

Celä nous amene ä penser que d'autres villes offraient des

gages ä de jeunes bourgeois desireux de se consacrer au saint
ministere.

1 Bdd 2, p. 68-69.
2. John Landry, Gages d'etudiants,>m.-RHV 1931, p. J12.
3 Bdd 1081, quartier de mars 1727, page de gauche.
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Le Stipendium viatorium, enfin, est un fonds destine ä aider
financierement deux etudiants du pays ä poursuivre leurs etudes
ä l'etranger. II se monte ä 350 francs. Moins utilise apres la
chute des Eglises reformees de France, il fut mis en arrerage
et finalement detourne de son usage premier. II servit, en 1682,
de pension ä David Fornerod nomme professeur extraordinaire
de theologie. En 1711, il contribua ä fournir la pension de Jean
Barbeyrac nomme professeur de droit et d'histoire.

Arrerages est le nom donne aux gages qui ne sont pas attri-
bues. Le Catalogue des stipendiaires 1724-43 nous montre que
cela arrive frequemment. Souvent l'Academie utilise une partie
de ces fonds pour couvrir ses propres frais et le reste pour aider
un etudiant en difficulte en attendant qu'il puisse pretendre ä

un gage : « Si Dubois continue ä faire son devoir, on lui donnera
des arrerages en attendant qu'il puisse parvenir aux gages ; ä

Bory de meme »

Ces arrerages ont amene ä plusieurs reprises des reclamations
de la part des etudiants qui voient d'un mauvais ceil l'Academie
administrer ä sa fantaisie des bourses versees regulierement par
Berne en leur faveur. L'attribution du Stipendium viatorium au
professeur de droit passe ä leurs yeux pour un veritable detourne -

ment de fonds et, ä plusieurs reprises, ils adressent des requetes
ä l'Academie comme ä Berne. La premiere petition a lieu en
octobre 1740 2.

Mais plus que la perte du Stipendium viatorium, les nouvelles
dispositions de l'Academie ä propos des bourses suscitent des

reactions du senat. Les demarches entreprises au cours de
l'annee 1753 permettent de connaitre en detail les donnees du
Probleme. Decide ä agir, le senat public se reunit le 20 juin 1753
et approuve le texte d'une lettre ecrite aux cinq Classes du
pays ä propos des arrerages. Nous y trouvons l'historique de

l'affaire 3.

1 Bdd 1084, quartier de juin 1728, page de gauche.
2 Bdd 231, p. 77 : Eodem die actum fuit in senatu quae via nobis ineunda esset ut

redderetur studiosis Stipendium viatorium, omnes in hanc ivere sententiam, libellum
nempe supplicem oblatum iri supremo magistratui qui libellus ante offerretur V. Aca-
demiae...

3 Bdd 236, p. 90-92.
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Des quarante-huit gages attribues par LL. EE., plusieurs ont
ete tres vite distraits par l'Academie pour payer quelques diacres
et le secretaire de l'Academie. Berne a ordonne la restitution
totale de ces bourses aux etudiants. Dans cette situation, les

impositionnaires au benefice d'un gage sont tenus de venir en
aide aux pasteurs en difficulte et sont designes pour les suffra-
gances les plus defavorables. Mais vers 1731-32, l'Academie
prend les mesures suivantes : les proposants perdent leur gage
en recevant l'imposition des mains et les etudiants ne touchent
plus que les bourses des deux douzaines inferieures. Des vingt-
deux gages restants (les deux bourses reservees aux Piemontais
subsistent), dix-huit sont destines ä payer six impositionnaires
residant dans les paroisses de Lausanne pendant un trimestre,
sous les ordres du recteur. Les quatre derniers servent ä payer
les frais extraordinaires et les subsides accordes ä des pasteurs en
difficulte.

Les etudiants perdent de ce fait quatre grands gages. En
effet, pendant une quinzaine d'annees, l'Academie leur a verse les

arrerages de cette somme jamais entierement depensee ; puis eile
a « oublie » de les attribuer.

Quant aux dix-huit autres gages, s'ils ne sont pas entierement
perdus pour les etudiants, leur nouvelle utilisation est cependant
beaucoup plus defavorable. Chaque impositionnaire, ä son tour,
vient passer son trimestre ä Lausanne et regoit un salaire ; mais
cela revient, pour les impositionnaires, ä attendre un poste en
touchant un salaire pendant trois mois seulement. II faut alors
s'exiler ou trouver un poste d'enseignant pour gagner sa vie, puis
abandonner cette situation lorsque vient le moment de faire son
trimestre.

Pourtant, si defavorables que soient les nouvelles dispositions,
le senat, dans sa lettre aux cinq Classes, se montre pret ä les

accepter si l'avantage qu'y trouvent les pasteurs est plus grand
qu'auparavant. Puisque eux-memes seront un jour pasteurs et en
beneficieront, le sacrifice n'est pas vain.

Les Classes se montrent sensibles aux egards des etudiants,
mais leur repondent que la nouvelle situation est effectivement
plus favorable. Aussi les etudiants se resignent-ils ä accepter
le statu quo. Iis en instruisent le bailli et l'Academie, mais leur
reclament les arrerages des quatre grands gages attribues aux
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frais et subsides extraordinaires qui representent la somme
globale de vingt-quatre sacs de froment et 128 livres par an.

II est rare que cette somme soit necessaire chaque annee pour
cette espece de subsides, et ne serait-il pas naturel qu'etant dejä pri-
ves de la majeure partie de leurs gages, la Venerable Academie leur
laissät parvenir la portion restante et non necessaire au but pour lequel
on les leur a ötes. Si la Venerable Academie ne juge pas ä propos de
faire cette distribution chaque annee comme ne pouvant pas fournir
assez pour tous ceux qui meriteraient egalement d'y avoir part; et
qu'elle veuille seulement la faire de temps ä autre, c'est ce qu'ils aban-
donnent ä leur haute prudence T.

Concession funeste aux etudiants : l'Academie se montre fort
peu disposee ä distribuer les arrerages. Pour l'annee 1753, eile
consent ä les verser ä la bibliotheque. Or, le senat veut que
l'argent soit donne aux etudiants, c'est-a-dire rendu ä son but
premier. Mais les demarches renouvelees aupres du bailli demeu-
rent inutiles

Les reclamations au sujet des arrerages se multiplient jusqu'ä
la fin du siecle : l'Academie refuse de verser cet argent. Les
Acta ne mentionnent qu'une seule distribution le 20 septem-
bre 1781 3. Vers la fin du siecle, le senat se contente d'exiger le

versement des arrerages en faveur de la bibliotheque qui souffre
du mauvais etat des finances communes 4; mais le succes n'est
pas plus grand.

La liberalite de LL. EE. ne porte done guere de fruits et nous
sommes desagreablement surpris par l'attitude de l'Academie qui
gere ä son profit des fonds destines aux etudiants. Meme si ses

propres ressources sont insuffisantes, cela ne permet pas de la

justifier.

1 Bdd 336, p. 93-93.
2 Ibid., p. 94-95.
3 Bdd 333, p. 370.
4 Bdd 333, p. 81, 100 et 140.



La vie ä TAcademie

Organisation des etudes

Le cycle des etudes academiques comporte trois phases
distinctes que 1'on passe dans les auditoires d'Eloquence, de

Philosophie et de Theologie. Le sejour dans chacun a une duree
variable.

Eloquence '. Le n juin 1684, sur la demande de l'Academie de
Berne et malgre l'opposition de celle de Lausanne, la premiere
classe du College est erigee en auditoire d'Eloquence par LL. EE.
Le regent de cette classe, dejä membre de l'Academie, est nomme
professeur au meme titre que les autres. II demeure principal du
College.

L'etudiant, äge de treibe ans revolus au moins2, sortant
du College et promu en Eloquence, en suit les cours pendant deux
ans. S'il en a quinze, il peut eventuellement n'y rester qu'une
annee.

Le programme compte douze heures hebdomadaires, aux-
quelles s'ajoutent une heure de grec par semaine, puis deux
(des 1757). Ce programme est le suivant :

Religion 1 heure (en latin ou en

etudiants d'Eloquence et de Philosophie). Cette recitation se

fait par deux etudiants : un d'Eloquence, un de Philosophie.
Elle a pour but de demontrer «le genie de la langue latine ».

Rhetorique
Antiquites romaines
Etude d'une ceuvre de Ciceron
Etude d'un historien latin
Etude d'un poete latin
Theme latin
Recitation de harangues

fran^ais)
1 heure
1 heure
1 heure
3 heures
3 heures
1 heure
2 heures (cours commun aux

1 Bdd a, p. 43 s.
1 Le reglement de 1788 eleve la limite d'äge ä quinze ans revolus.
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Les etudiants de Philosophie doivent composer eux-memes leur
harangue, ceux d'Eloquence la tirent de Tite-Live, Ciceron, etc.

Le reglement de 1788 remanie le programme et fixe le nom-
bre des heures de cours ä dix-sept par semaine, suivies en com-
mun par les deux volees de l'auditoire et reparties entre: le
Nouveau Testament (x h.), Homere, alterne avec Isocrate (r'h,),
la critique des auteurs latins (3 h.), les antiquites et la mytho-
logie (2 h.), la rhetorique (2 h., en commun avec la troisieme
volee de Philosophie), l'histoire moderne, la statistique et la
Chronologie (6 h.), la religion (2 h., pour les catechumenes).

A la fin de la premiere annee, des examens portent sur l'histoire

et les auteurs latins etudies dans l'annee et permettent de

passer dans la premiere volee. Un an plus tard, ont lieu les
examens suivants : grec — auteurs latins — antiquites et mythologie
— histoire. Une epreuve de version sur un texte non prepare
et un examen de declamation viennent s'y ajouter. On obtient
ainsi la promotion en Philosophie.

Philosophie 1. Cet auditoire comporte trois volees dans les-
quelles on enseigne la logique, la physique et la metaphysique,
sans que cela puisse porter atteinte ä l'orthodoxie. Les cours
comptent douze heures hebdomadaires. On y fait l'analyse
logique d'un auteur profane « comme les Offices de Ciceron ou
quelqu'autre qui contienne de belles moralites »

Toutefois, la philosophic de Descartes et d'Antoine Le Grand,
son disciple, est severement proscrite.

Des 1758, l'enseignement de la physique experimental et des

mathematiques est donne par un autre professeur sans pension,
mais dote du droit de suffrage et d'un rang au senat academique,
ä titre d'essai; de Treytorrens, qui possede le materiel necessaire,
est etabli comme professeur honoraire. Cet enseignement tombe
ä sa mort.

Le reglement de 1788 reprend le programme de l'auditoire
de Philosophie et etablit un enseignement distinct pour les

trois volees, sanctionne par des examens annuels sur les matieres
etudiees au cours des deux semestres.

1 Bdd 2, p. 40 s.
2 Ibid.., p. 40.
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Apres ces trois ans, on est promu dans l'auditoire de Theologie

1, oü l'on passe quatre ans au moins. Deux professeurs se

partagent l'enseignement: 1'un donne la theologie didactique,
l'autre explique un Systeme des principales controverses. Leur
cours doit durer deux ou trois ans au plus. Iis doivent obliger
les etudiants ä apprendre par cceur tout ce qui leur semble bon
et utile, ä le reciter et l'ecrire, et ä en temoigner aux examens
ordinaires. Deux jours par semaine (le mercredi et le samedi),
ä heure fixe, ont lieu les propositions ordinaires ou disputes,
reparties alternativement entre les deux professeurs et soutenues

par les etudiants selon leur rang dans le catalogue. Le reglement
de 1788 fixe plus precisement le programme de chacune des

quatre volees :

Quatrieme volee: 5 heures par semaine.

Principes d'hebreu
_ 3 heures

Morale chretienne (en commun avec la premiere
volee de Philosophie) 2 heures
Les examens portant sur ces deux branches permettent d'acceder
dans la classe de Theologie proprement dite.

Deuxieme et troisieme volees: 7 heures par semaine.

Interpretation hebraique (critique et philologie) 2 heures
Theologie positive et polemique 5 heures

Au bout de deux ans, chacune des deux volees passe des

examens sur le Nouveau Testament grec, sur la partie de l'Ancien
Testament traitee dans le cours et sur toute la theologie.

La premiere volee ou classe des proposants suit les quatre exer-
cices confies ä son professeur, soit:

— la critique des propositions et des catecheses ;
— l'art de precher et de catechiser ;

— des directives sur la cure d'äme ;
— des directives sur la prudence ecclesiastique.

Les trois classes, astreintes ä suivre chacune leurs cours,
peuvent assister aux le?ons des autres si cela ne derange pas.

1 Bdd 2, p. 19 s.
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Enfin, pour etre admis ä l'imposition des mains, tout proposant
doit subir un certain nombre d'epreuves.

L'imposition des mains. En premier lieu, l'Academie delibere en

presence du bailli sur la necessite d'entamer les epreuves. Celles-ci
doivent en principe avoir lieu lorsque le nombre des imposition-
naires est reduit ä quinze. Si nous nous referons au tableau des

effectifs *, nous constatons que ce nombre est toujours largement
depasse. L'Academie est censee admettre vingt candidats aux
epreuves plus ceux qui ont echoue lors de precedents examens,
ainsi que les proposants qui ont un poste fixe telle une regence.
De tous ces candidats, dix-huit seulement doivent recevoir
l'imposition des mains. En cas d'echec, le proposant doit repas-
ser toutes les epreuves.

Chaque professeur fait son examen au cours de deux seances

auxquelles assistent tous les aspirants. II met les appreciations
suivantes : bene, mediocriter, male.

Les candidats qui echouent dans une epreuve sont rayes des

autres, ä moins que ce ne soit du « ä timidite, ä defaut d'attention
ou difficulte de la question auquel cas on les examinera ä nouveau
dans une autre seance »2. Pour prevenir toute tentative de fraude,
les noms des candidats examines sont tires au sort une fois que
le professeur a enonce le sujet de l'interrogation. Toutefois, si

un cas de tricherie se presente, les coupables sont exclus defini-
tivement du catalogue et du saint ministere. Les resultats, qui
ne sont communiques qu'ä la fin des epreuves, sont consignes
dans le Livre de l'Academie. Les conditions pour etre admis

aux epreuves de l'imposition des mains sont les suivantes :

— etre entre dans sa vingt-quatrieme annee ;

— « avoir cultiv£ la theologie pendant cinq ans »;
— avoir etudie un an entier ä Lausanne avant les epreuves ;
— avoir fait huit propositions (au cas ou il n'en manque

qu'une, il est possible de la rendre la semaine suivante
ä condition d'etre dejä en possession du texte).

Les epreuves se deroulent dans l'ordre suivant:
a) L'Academie, sous la presidence du bailli, fait un examen des

moeurs et de la conduite des aspirants aux epreuves.

1 Cf. Bdd 1091-4: Catalogue des Etudiants et des Stipendiaires, 1743-1810.
2 Bdd 2, p. 108.

14
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b) Les epreuves orales ont lieu ensuite. Elles comportent: une
proposition de huit jours, une de quatre jours, des examens
d'hebreu, de grec, de theologie et de philosophic.

Les examens ecrits portent sur une analyse, des questions de

theologie et de morale.
Tous se deroulent ä huis clos, sauf la proposition de huit

jours 1. Les epreuves ecrites, ramassees par le dernier profes-
seur surveillant, sont remises cachetees au recteur, qui les cor-
rige et les transmet ä un professeur qui fait de meme et les donne
au professeur suivant. Les epreuves ecrites sont ensuite con-
servees dans les coffres de l'Academie. Apres les corrections,
l'Academie delibere en presence du bailli et determine : au
premier tour, les candidats admis ä l'imposition des mains, au
deuxieme tour, leur rang.

Une fois passee la ceremonie de l'imposition des mains, les

impositionnaires echappent au regime des etudiants et sont
soumis ä leur propre reglement sans pour autant etre delivres
de la tuteile de l'Academie.

Les advenaires et les etrangers — les etudiants en sejour dans

un autre pays. II arrive frequemment que des jeunes gens, apres
avoir etudie chez eux avec un precepteur ou par leurs propres
moyens, decident de suivre les cours de l'Academie. Avec les
etudiants venus d'une autre ecole, ils forment la categorie des

advenaires 2 et sont soumis ä un regime particulier.
A son arrivee ä l'Academie, l'advenaire, comme l'etranger,

doit s'immatriculer aupres du recteur, ce qui sous-entend une

promesse d'obeissance ä Dieu et ä Berne. Cette promesse date
de 15503. Les etudiants bernois au benefice d'une bourse de

LL. EE. sont soumis ä ce reglement.
Apres l'immatriculation viennent les examens que le nouvel

etudiant doit passer en session ordinaire. II les subit avec la
volee dans laquelle il pretend etre place par son äge et les con-
naissances qu'il a dejä acquises. Toutefois, pour entrer en Theologie,

il faut fournir un certificat des etudes dejä faites et une

1 Nous n'entrons pas ici dans le detail de chaque epreuve et de ses conditions;
cf, Bdd 2, p. 111-114.

1 L'advenaire se distingue de l'etranger qui, lui, n'est pas sujet naturel de
Berne.

3 Bdd 2, p. 79.
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attestation selon laquelle on a etudie la philosophic. De meme,
pour entrer dans les trois volees superieures de Theologie, il faut
etre en mesure de prouver ses connaissances en theologie.

Enfin, les advenaires qui aspirent au saint ministere, doivent,
eux, refaire tous les examens en commengant par l'Eloquence.
Quels que soient ses resultats, l'advenaire ou l'etranger admis
ä l'Academie est place en queue de la volee dans laquelle il
entre.

L'etudiant qui souhaite sojourner ä l'etranger doit demander
une autorisation ä l'Academie de meme qu'une attestation des

etudes qu'il y a faites. S'il neglige de faire ces demarches, il ne

pourra, ä son retour, prendre d'autre rang que le dernier de sa

volee ä moins que des certificats attestent sa nette superiority,
auquel cas il pourrait reprendre son rang. Quand il reintegre
l'Academie, l'etudiant doit subir une dispute, un examen, faire
une confession de foi ecrite et fournir un temoignage de ses
etudes et de sa conduite. Les theologiens doivent etre rentres ä

Lausanne un an au moins avant les epreuves en vue de l'impo-
sition des mains. Enfin, si son sejour s'est prolonge pendant plus
de deux ans, avant d'etre admis aux epreuves pour le saint
ministere, l'etudiant doit soutenir une dispute publique sous la
direction du professeur ä qui l'alternative echoit.

Les censures 1. « Nous voulons que chaque mois ou chaque
trimestre aient lieu les censures des candidats et etudiants comme
cela se fait ä Berne afin que les etudiants negligents ou mauvais
soient recules ou meme exclus s'ils sont tout ä fait inutiles.
Que soit particulierement punie de recul ou de mulctes toute
absence au cours d'hebreu. » 2

Tels sont la definition et le role des censures. En fait, l'usage,
confirme le 26 fevrier 1700 par LL. EE., les fixe ä chaque
trimestre. Elles ont lieu en presence de toute l'Academie, chaque
dernier jeudi des mois de fevrier, mai, aoüt et novembre.

1 Bdd 2, p. 95-97. Bdd 1083, Catalogue des Etudiants et des Stipendiaires de

1724-27, donne une idee de ce que pouvaient etre les rapports de censures d'aprfcs
les notes qualifiant chaque etudiant.

2 Ibid., p. 95 : Volumus ut singulis mensibus aut etiam trimestri quovis censurae
candidatorum et studiosorum habeantur prout etiam fit Bernae ; ut negligentes et malitiosi
removeantur aut si plane sint inutiles excludantur. Cum hoc speciali mandato ut absentia
a lectionibus hebraicis remotione et mulctis castigentur. 1670.
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Les censures de mai et novembre sont les plus importantes
puisqu'elles suivent les examens ordinaires et determinent les

promotions. Une absence aux censures est punie par une amende

severe, voire la perte d'un rang. D'apres les rapports regus des

professeurs *, le recteur brosse un tableau detaille 2 du travail
et de la conduite de chaque etudiant en infligeant les chätiments
requis (amende, censure particuliere ou publique, perte de rang,
suspension de gage, emprisonnement ou expulsion). Le recteur
termine par une exhortation generale destinee ä tous les etu-
diants.

Les promotions ont lieu une fois par an apres les examens
ordinaires de mai 3. Dans ce but, l'Academie, en presence du
bailli, fait l'examen de la conduite (cela peut entrainer la radiation

du catalogue) et du travail de chaque etudiant. A la suite
de cet examen, on arrive pour chaque volee ä une classification
en trois groupes : les etudiants dont la promotion est certaine,
douteuse, exclue. On ne doit pas admettre les etudiants :

— qui etudient malgre eux ;

— qui laissent voir un caractere vicieux ou un dereglement
de mceurs habituel;

— dont les capacites sont jugees insuffisantes ;

— qui montrent des « defauts de corps et d'organes capables
de les empecher d'exercer le ministere avec succes »4 •

— dont l'education est incompatible avec la situation de

pasteur.

Notons que les etudiants de Philosophie admis en Theologie
doivent, avant leur promotion, reciter une harangue latine devant
l'Academie « cela pour s'assurer s'ils ont les talents de la chaire » 5.

1 Ces rapports sont consignes dans un livre. A chaque censure on relit le
rapport precedent.

1 LL. EE. insistent sur ce point: « On ne se contentera pas, dans les censures,
de temoignages generaux, mais on entrera dans le detail des talents, de la diligence
et de la conduite de chaque etudiant et chacun d'eux sera dans ces occasions, et selon
son merite, loue, exhorte et censure ». Bdd 2, p. 97.

3 Les examens extraordinaires ont lieu lorsqu'il s'agit de faire passer un etudiant
dans un degre superieur (au saint ministere, en Theologie, en Philosophie) ; il est
alors interroge sur tout ce qu'il a appris dans son auditoire.

4 Bdd 2, p. 77.
5 Ibid., p. 75.
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Enfin, les etudiants qui ne sont pas juges capables de conti-
nuer leurs etudes et veulent cependant les poursuivre sont
entierement exclus des gages.

Au cours des deliberations, les membres de l'Academie sont
tenus de sortir de la salle lorsqu'il s'agit d'un de leurs parents.
Cette condition est valable jusqu'aux cousins germains inclus. Les
professeurs peuvent rester lorsque le cas d'un issu de germains
est debattu L

Vacances et conges 2. Les dates et durees des vacances ont
subi de constants changements au cours du XVIIIe siecle.

Au debut du siecle, ce sont les etudiants eux-memes qui fixent
la date des vacances d'ete et la soumettent ä l'approbation de

l'Academie 3. Nous ignorons l'origine et la raison de ce procede
et Celles de sa suppression.

Plus tard, c'est l'Academie qui a la charge de fixer le temps
des vacances en rapport avec les moissons et les vendanges,
raison premiere des conges.

En 1722, les vacances se repartissent de la maniere suivante :
Vacances de Päques: deux semaines, de telle sorte que la

promotion des Ecoliers se fasse ä la rentree, le premier jeudi de
mai.

Vacances des moissons: trois semaines pour l'Academie et le

College.
Vacances des vendanges: un mois.
Vacances de Noel: deux semaines commenfant avant Noel,

finissant apres Nouvel-An.
En 1757, on prevoit deux grandes feries :

— aux moissons : un mois, du 10 juillet au 10 aoüt;
— aux vendanges : du 1" octobre au x 1 novembre. Ces dates

peuvent etre avancees ou reculees, selon l'etat des bles ou
des vignes dans le pays.

En revanche, on supprime les vacances de Päques et de Noel.
En 1760, les vacances des vendanges sont deplacees et fixees

du 11 octobre au 22 novembre.

1 Le reglement de 1788 fixe la limite au deuxieme degre par alliance et au
deuxieme degre et demi par le sang.

2 Bdd 2, p. 46 s.
3 Bdd 330, p. 6 et 13.
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Tout etudiant qui arrive apres la reprise des cours est puni
d'une amende de cinq batz pour trois jours de retard. Si son
absence dure davantage, on ajoute un recul d'un rang pour les
trois jours suivants. A partir de six jours, la punition est confiee

aux Curateurs. En fait, les vacances officielles sont allongees
exagerement. Les etudiants reviennent aux cours ä leur gre

Autres conges: en 1757, les Curateurs decident d'accorder
huit jours de conge entre les examens et la semaine des promotions.

Lors des fetes religieuses, les etudiants ont conge depuis la
veilje de la derniere communion jusqu'au lendemain de la fete.
Quand l'Academie tient seance (elles ont toujours lieu l'apres-
midi), les etudiants ont, en theorie, des cours le matin. Or, ces

seances sont frequentes, puisque l'Academie s'occupe de toutes
les affaires ecclesiastiques du pays.

Ainsi done, si les etudes nous paraissent longues (de treize
ä vingt-quatre ans), elles ne se poursuivent pas sur un rythme tres
rapide. Les programmes comptent un nombre extremement faible
d'heures hebdomadaires, le travail personnel ne semble pas etre
tres astreignant, les vacances sont longues et les conges nombreux.
La vie d'etudiant est alors legere, riche en loisirs. Nombreux
sont d'ailleurs les etudiants eternels qui la prolongent, parfois
au-delä de la quarantaine, de crainte de quitter cette joyeuse
existence pour celle, moins enviable, d'impositionnaire ou de

pasteur.

Les relations du Corps des Etudiants avec l'Academie,
LL. EE. ET LE CONSEIL DE VlLLE

Si l'on s'en tient ä des temoignages superficiels, les
relations du senat des etudiants avec les differentes autorites aux-
quelles ils sont soumis sont empreintes de respect et de cour-
toisie. Preuve en soit les vceiix que chaque annee, fidelement,
l'orateur, accompagne d'un ou deux membres du senat parti-

1 Cela apparait clairement lors de l'enquete effectuee par Albert de Haller et
Bonstetten en 1757, sur ordre des Curateurs, effrayes du relächement de la conduite
et des etudes ä l'Academie. Cf. Haag, La mission d'Albert de Haller ä Lausanne en 1737,
in RHV 1900, p. 100-101.



— 215 —

culier, va porter au recteur et au bailli, au nom du Corps des

Etudiants, avec l'expression de leur respectueuse obeissance.
En fait, ces relations sont loin d'etre aussi sereines, sur-

tout entre l'Academie et le senat. Les nombreux differends qui
surviennent entre ces deux corps, aussi imbus l'un que l'autre
de leurs privileges, manifestent clairement les difficultes qui
surgissent des que s'elevent de nouvelles exigences d'un cote
ou de l'autre. L'« affaire des pains » ou celle des arrerages, que
nous avons vues precedemment, en sont les exemples les plus
marquants.

Le Conseil academique exerce l'autorite sur les etudiants au
nom de la Curatelle. Tout va pour le mieux tant qu'il s'agit de

regier les affaires courantes telles que des problemes de discipline.
Mais les etudiants forment au XVIIIe siecle un corps solidement
constitue qui tire sa puissance et son autorite de son unite. Les
grandes affaires ont bien montre que dans toute situation impor-
tante, les etudiants faisaient bloc derriere les membres de leur
senat particulier. Peut-etre l'Academie a-t-elle craint parfois cette
unite et cette volonte de s'affirmer que manifestait le senat?
Peut-etre etait-elle jalouse de ces elements que les etudiants, ä

force d'obstination, etaient parvenus ä creer et dont la biblio-
theque est la plus brillante realisation? Quoi qu'il en soit, ä cet
esprit jeune et dynamique, l'Academie a repondu en imposant
lourdement une autorite qui s'appuyait sur des mesures discipli-
naires, des reglements ou le silence, pour se maintenir. On
trouve plusieurs cas oü l'Academie refuse simplement, sans

justification, de transmettre ä Berne une demande des etudiants
Bien qu'ils ne fassent pas toujours preuve d'une grande

diplomatic, les etudiants recherchent un progres constant des etudes
et de l'enseignement — l'essor de la bibliotheque en est ä nouveau
l'exemple — tandis que l'Academie vise par tous les moyens ä

maintenir son pouvoir en limitant celui des etudiants. C'est
pourquoi eile s'oppose ä toutes les demarches entreprises sans

passer par son intermediate.
Ne croyons pas cependant qu'une tension continuelle existe

entre le Conseil academique et les etudiants. Ceux-ci ont pour
leurs professeurs un profond respect et souvent une grande

1 Bdd 232, p. 149, 17 septembre 1777.
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admiration. Ne les voit-on pas ecrire au bailli en faveur du
professeur Pavillard ä l'occasion de la nomination d'un nouveau
titulaire de la chaire d'Eloquence 1

De leur cote, les professeurs se montrent generalement bien-
veillants envers les etudiants : le professeur Jean-Jacques Salchli
legue, en 1747, 50 ecus blancs au fonds des gages 2. En 1752, ä

l'occasion de ses cinquante ans d'enseignement, le professeur
Polier leur offre dix livres 3; l'annee suivante, ils re^oivent ceux du
professeur Vicat cedes ä la bibliotheque par le Conseil acade-
mique 4.

Mais l'autorite commune aux professeurs et aux etudiants,
Berne, s'incarne dans le bailli de Lausanne et les Curateurs que
LL. EE. ont charges des affaires de l'Academie. Les rapports
entre les etudiants et le bailli, generalement cordiaux, se bornent
ä des questions courantes : vceux de l'An ou compliments d'accueil,
demande d'autorisation pour l'abbaye, demandes de privileges
ou de concessions momentanes en faveur des etudiants, tel le

pret de fusils de l'arsenal pour le tir de l'abbaye. Repräsentant
l'autorite purement temporelle de Berne, le bailli re?oit les ordres
de la Curatelle et les transmet aux etudiants, parfois sans passer

par l'Academie. D'une maniere generale, les baillis semblent
temoigner bienveillance et comprehension envers les etudiants.

C'est ä la Curatelle que le senat transmet toutes les demandes
et reclamations. C'est ä eile egalement que l'Academie s'adresse.
Elle est done chargee de regier tous les differends entre l'Academie

et le senat. A plusieurs reprises, les etudiants voient en elle,
instance supreme, leur dernier recours, par exemple lors de
1'« affaire des pains ». Generalement comprehensive, la Curatelle
s'applique ä calmer les ardeurs des etudiants comme ä refrener
les exces de l'Academie, ä veiller au maintien des privileges des

deux corps en opposition et de sa propre autorite. Celle-ci n'est
d'ailleurs jamais mise en doute par le senat qui accepte avec
resignation les decisions et jugements des Curateurs.

Le Conseil de Ville, enfin, et les etudiants n'ont que peu de
relations. Dependant directement de la juridiction baillivale, le

1 Bdd 231, p. 516, 28 decembre 1765.
2 Bdd 2, p. 69.
3 Bdd 231, p. 209.
4 Ibid., p. 228.
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senat ne s'adresse guere au Conseil de Ville qu'ä propos des

bancs reserves aux etudiants dans les eglises de la ville, sujet
insignifiant mais qui revient frequemment dans les Acta car le
Conseil de Ville oublie parfois ce privilege accorde aux etudiants
Par exemple, le sejour ä Lausanne du prince de Wurtemberg
leur fait perdre le banc reserve au consul ä Saint-Frangois et
ils le reclament ä son depart. Excepte les bancs, seul le retour
de l'abbaye met en relations le Conseil de Ville et les Etudiants,
car ils obtiennenf de lui, comme du bailli, des privileges et des

cadeaux. Les etudiants ne sont pas dependants de cette autorite
et la frequentation du culte ainsi que les abbayes sont les seules
occasions qu'ont les etudiants (ä titre de Corps constitue) d'entrer
en relations avec les autorites communales.

Les relations du Corps des Etudiants
AVEC LES ETRANGERS A L'ÄCADEMIE

Si le XVIIIe siecle voit un grand nombre d'etrangers accourir
ä Lausanne, peu frequentent les cours de l'Academie ä titre d'etu-
diants reguliers, La majorite d'entre eux sont des auditeurs,
souvent en pension ches des pasteurs ou des professeurs dont
ils regoivent un enseignement prive, On trouve parmi eux beau-

coup de jeunes nobles allemands. Les relations entre le senat
et ces groupes sont quasi inexistantes ou tout au moins nous
n'avons pas trouve d'allusions süffisantes pour en deduire qu'elles
se poursuivaient de fagon continue.

Le senat redoute les etrangers admis ä l'Academie2. Iis
craignent que ceux-ci, une fois leurs etudes terminees, ä

Lausanne, ne s'inscrivent dans la longue liste des impositionnaires
et ne contribuent ä augmenter le nombre des jeunes gens con-
sacres obliges de faire n'importe quel travail en attendant un
poste dans une paroisse. Les difficultes sont trop nombreuses,
l'attente d'un benefice ecclesiastique est trop hasardeuse — elle

peut durer plusieurs annees — pour que les etudiants admettent
sans conditions des etrangers parmi eux.

1 Bdd 230, p. 38, 15 mars 1724.
Bdd 231, p. 176, 18 septembre 1748.
Ibid., p. 459, 29 septembre 1761.

2 Ces etrangers sont avant tout des Frangais.
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Leur intransigeance souffre cependant des exceptions car,
en feuilletant I'Album Studiosorum, nous constatons que chaque
annee un ou deux Franfais s'inscrivent au senat. II s'agit, croyons-
nous1, des eleves du seminaire frangais toleres au sein du Corps
des Etudiants.

Mais le senat prend ä plusieurs reprises des mesures energi-
ques pour ecarter ces Fran9ais, Le 23 mai 1739, au moment du
renouvellement de l'abbaye, on decide que les seuls Fran9ais
admis dans la cohorte academique seront ceux inscrits dans
VAlbum Studiosorum. lis ne pourront toutefois pretendre au
premier prix ni etre roi du tir 2.

Le 11 avril 1744, le senat adresse aux Curateurs une supplique,
par l'intermediaire du bailli, pour signaler les ennuis causes par
des etrangers qui briguent un poste au senat particulier 3. Le
31 mai 1759, date des elections annuelles, eclate un differend
entre les etudiants et les proposants fran9ais qui reclament le

droit de vote. Le senat refuse cette demande non officielle.
L'affaire rebondit l'annee suivante lorsque les proposants fran9ais
menacent de ne plus s'acquitter des lectures publiques si on ne
leur donne pas le droit de vote. Le senat general finit par accor-
der ce droit ä ceux qui sont inscrits dans VAlbum Studiosorum 4.

Le 25 septembre 1768, le senat demande au recteur de refuser
un proposant fran9ais aux epreuves pour l'imposition des mains ä

moins que celui-ci ne renonce a obtenir un benefice dans le Pays
de Vaud 5.

En 1769, le senat adopte une position tres severe a l'egard
des etudiants fran9ais et demande meme leur radiation du
catalogue des etudiants. L'Academie decide en dernier ressort de
les y maintenir, mais sans ordre d'annee et de promotion6.
En 1771 enfin, il se montre a nouveau resolu ä defendre ses

interets et dans ce but ecrit aux Classes 7,

1 C'est du moins ce que laissent supposer les propos de Jean Finiels. Cf. Daniel
Robert, Le sejour ä Lausanne (1796-1800) de Jean Finiels, eleve du seminaire frangais,
in RHV 1963, p. 123.

2 Bdd 331, p. 52.
3 Ibid., p. 128.
4 Ibid., p. 416 et 435.
5 Ibid., p. 566.
6 Bdd 232, p. 11.
/ Ibid., p. 30.
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Si le senat fait preuve de severite ä l'egard des Frangais,
il admet en revanche sans difficultes les jeunes Piemontais tradi-
tionnellement envoyes par leurs Eglises poursuivre leurs etudes
de theologie ä l'Academie de Lausanne. Us jouissent meme de

grandes facilites : deux bourses de LL. EE., de la premiere
douzaine, c'est-a-dire les plus genereuses, leur sont reservees et
ils sont admis au senat des etudiants sans avoir ä payer les trois
livres reglementaires. Cependant, dans la suite de leurs etudes,
ils sont soumis au meme regime que les etudiants du pays et
paient les contributions habituelles. Si les Piemontais sont si
facilement acceptes par leurs condisciples — parmi lesquels ils
se distinguent par leur vivacite et les nombreuses amendes qui
les frappent — c'est qu'ils retournent dans leur pays sitot leurs
etudes terminees. Contrairement aux Frangais, ils ne cherchent
pas ä faire carriere dans le pays et ne menacent en aucune fagon
la securite des futurs pasteurs vaudois.

Les abbayes

Parlant de la vie ä l'Academie, nous ne pouvons passer sous
silence la place de choix qu'y occupent les abbayes, organisees
tous les six ans environ, aussi cheres aux professeurs et ä la

population qu'aux etudiants eux-memes.
M. Auguste Reitzel, dans un article tres vivant, a reconstitue

la preparation et la celebration d'une abbaye des etudiants
Nous ne referons done pas un tel recit et nous nous bornerons ä

quelques remarques sur le role des abbayes dans la vie acade-
mique.

Si les Acta ne donnent aucun detail sur ces joyeuses fetes,
en fait le seul divertissement officiel des etudiants, c'est que
le senat redige pour chaque abbaye un rapport circonstancie.
Nous possedons ceux des abbayes celebrees en 1744, 1750, 1756,
1762 et 1768 2. Le soin apporte ä rendre compte du deroulement
des preparatifs, les nombreuses seances du comite organisa-
teur, la richesse des prix et la solennite de la fete disent combien
les etudiants tenaient ä leur abbaye. Les frequentes allusions au

1 Auguste Reitzel, Une fete de tir chez les etudiants lausannois au XVIII" siecle,
in RHV 1899, p. 275.

* Bdd 236, p. 37-81.
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drapeau militaire contenues dans les Acta illustrent egalement
l'importance de l'abbaye. En effet, le choix du nouveau drapeau
offert par LL. EE. occupe les etudiants pendant plus de deux
ans. On le reclame au bailli une premiere fois en 1753 1 puis ä

nouveau en 1754 2. Une fois obtenu l'accord du bailli, il s'agit
de discuter de la devise avec le Conseil academique et le chef
de la cohorte. Les discussions, abondantes, durent longtemps,
mais on finit par passer la commande au sieur Melizet le 2 juin
1755 3, Le drapeau est enfin presente solennellement au senat
general, en decembre 1755.

Plus qu'un pretexte ä manquer des cours pendant un mois ou
deux, et ä passer un jour de fete, les abbayes representent un
element essentiel de la formation de l'etudiant, un evenement qu'il
doit avoir vecu une fois au moins pendant son sejour ä l'Acade-
mie. Personne d'ailleurs, ni etudiants, ni professeurs, ni meme le

bailli ne s'aviserait de nier l'importance de l'abbaye et chacun
accepte volontiers d'y contribuer. Le senat general decide tou-
jours ä l'unanimite d'organiser l'abbaye, le bailli et l'Academie
s'empressent de donner leur consentement, d'offrir des prix,
d'accorder des conges, preter les fusils de l'arsenal et donner de

la poudre. Les mecenes de la ville offrent de l'argent et le Conseil
de Ville lui-meme se montre accommodant et fournit le vin
d'honneur.

De leur cote, les etudiants mettent beaucoup de serieux et de

diligence ä organiser chaque abbaye. II ne faut guere qu'un mois

pour tout mettre sur pied, choisir les uniformes, recolter les

prix, s'exercer. C'est un honneur que de faire partie de la cohorte
et chacun, par son application, veut s'en montrer digne. Chaque
reglement, pourtant, prevoit une amende pour ceux qui negli-
geraient d'assister aux exercices. Enfin, en nommant le capitaine
de la cohorte, les etudiants decernent le titre le plus flatteur
qu'ils puissent attribuer ä ceux qu'ils veulent honorer.

Chaque abbaye voit aussi les etudiants reprendre contact avec
leurs condisciples de l'Academie de Berne et leur adresser en un
latin pompeux, une invitation toujours refusee, refus generale-
ment compense par l'envoi d'un prix. II en va d'ailleurs de meme

1 Bdd 231, p. 219, 22 fevrier.
2 Ibid., p. 246, 19 juin.
3 Bdd 239, n° 3 : « Convenant pour le drapeau avec Mr Melizet. »
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lorsque les etudiants bernois invitent ceux de Lausanne ä leur
propre abbaye. C'est la seule occasion ou les etudiants des deux
Academies entrent en relations,

L'importance accordee aux abbayes peut nous surprendre.
Elle tient essentiellement ä la rarete de ces fetes qui illustrent
l'esprit d'une epoque. L'abbaye a une signification profonde
pour les etudiants, eile est l'expression de leur attachement ä leur
pays — les dispositions guerrieres prises lors de la bataille de

Villmergen en 1712 en temoignent clairement — elle est enfin
la seule occasion oü ils peuvent officiellement manifester leur
presence, leur esprit de corps, en un mot paraitre en public.

Les etudiants et les evenements Exterieurs. 1798

Les Acta, une fois encore, ne revelent rien de l'attitude des

etudiants face aux evenements exterieurs, aux grands courants
d'idees, politiques, intellectuels ou religieux. Pourtant ils ont du
tenir entre eux de longues discussions et les «cercles » crees
dans ce but ont ete assidüment frequentes. L'orientation
politique qu'ils ont prise au moment du grand elan revolutionnaire
a d'ailleurs entraine leur suppression.

Le bouleversement apporte le 24 janvier 1798 par la Revolution

vaudoise a du trouver un grand retentissement parmi les

etudiants puisque les Acta en donnent un echo.
En effet, en tete du rapport de la seance du 23 fevrier 1798,

nous trouvons les mots Liberte — Egalite r. Le senat general tient
ce jour-lä une seance extraordinaire :

Le senat a decide qu'une deputation se rendra demain ä 10 heures
du matin aupres de l'Assemblee provisoire representative du Pays de
Vaud, siegeante ä la maison nationale de Lausanne pour y emettre
notre voeu et notre adhesion ä la nouvelle Constitution...

Sur la motion du citoyen Paschoud, le senat decrete ä la plurality

de 26 voix sur 2 qu'on demandera ä l'Academie d'accorder que
les sciences seraient enseignees en fran5ais. De plus considerant que la
methode de l'Academie de tenir les succes des examens secrets est
aussi ridicule que suspecte, on decrete ä l'unanimite et avec acclamation

qu'on demandera ä l'Academie que dorenavant elle ait ä rendre
les succes publics apres chaque seance.

1 Bdd 233, p. 119.
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La methode des requetes etant une voie trop humiliante, les deux
precedentes demandes seront adressees de vive voix ä l'Academie.
Vu un passage subit ä un nouvel ordre de choses politiques et pour
s'epargner des desagrements possibles, on fera effacer l'ours qui existe
sur notre drapeau militaire

L'enthousiasme des etudiants leur donne toutes les audaces :

il s'agit de profiter du bouleversement general et d'en obtenir le
plus grand nombre d'avantages possible. L'Academie d'ailleurs
refuse que les sciences soient enseignees en fran?ais. Au sein
meme du corps des etudiants quelques modifications ont lieu ;

on se montre liberal : au lieu de deux livres, on en accorde douze
ä chaque etudiant pendant les vacances, on donne le droit de

vote ä la deuxieme volee d'Eloquence ; on remet aussi en question

la ceremonie des vceux offerts le jour de l'An aux autorites
et au recteur. Le style meme des Acta change, perd son ton
pedant.

Aucune trace d'aggressivite n'apparait cependant, aucun
mepris pour les autorites bernoises dechues. Laissant de cote
l'ancien regime, les etudiants adherent spontanement ä la nou-
velle Constitution et s'y montrent aussi soumis qu'ils l'ont ete
ä LL. EE. Le seul changement sensible pour nous ne se manifeste

que dans des details superficiels, mais la personnalite profonde
des etudiants, leurs sentiments, jamais presents dans les comptes
rendus des Acta, nous echappent une fois de plus lors de cet
evenement capital.

** *

Nous avons tente de degager quelques elements susceptibles
de mettre en lumiere les principes directeurs de la vie acade-

mique des etudiants au XVIII6 siecle. Nous sommes cependant
consciente du fait que notre travail laisse dans l'ombre quantite
de points qu'il serait interessant d'approfondir. Le monde des

etudiants du XVIIIe siecle est un monde vaste et complexe que
les Acta ne laissent qu'ä peine entrevoir. Tout au long des trois
quarts de siecle qui ont fait l'objet de notre etude, les mceurs,
les idees, les conditions de vie de ces etudiants ont beaucoup
evolue. Rien de cette evolution n'est perceptible dans les Acta,

1 Bdd 233, P* 119-120.



pas plus que dans leurs lettres ou leurs reglements, si ce n'est
l'abandon du latin pour le fran^ais et le titre de « Monsieur »

devenu « citoyen », signes derisoires, bien que caracteristiques,
des profonds changements qui ont marque cette epoque.

Nous connaissons l'Academie du XVIII6 siecle, etablissement
modeste malgre les quelques innovations qui y apparaissent,
souvent dirige par des principes vieillis ; nous savons que les

etudiants y ont trouve un enseignement parfois depasse et mal
adapte ä son epoque. Mais la vie de ces etudiants, que nous
avons peine ä decouvrir au travers des documents qui nous
restent, revele un monde vivant, tour ä tour jeune et dynamique
dans ses entreprises, obstine dans le maintien de ses privileges,
farceur et innocent dans ses amusements d'ecolier, desireux de

profiter de sa jeunesse avant le depart dans une carriere pastorale,
soucieux enfin de faire respecter par tous l'honneur et la dignite
de la condition d'etudiant. Partie infime de la population du
pays, ils l'ont pourtant marque par leur esprit et leur rayonne-
ment; monde particulier, regi par ses propres lois et principes
mais cependant reflet d'une epoque — ce sont eux qui en ont
forme l'elite intellectuelle — telle est l'image que nous croyons
devoir garder de ce Corps des Etudiants au XVIII6 siecle.

Catherine Saugy.
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